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Notes sur le contenu et l’approche 

Il s’agit d’un rapport technique éclairé par des recherches menées à l’aide de méthodes et 
de méthodologies scientifiques occidentales, auxquelles il se réfère.  

SNAP Canada reconnaît qu’il existe d’autres perspectives pertinentes sur les retombées 
socioéconomiques des aires protégées et de conservation, fondées sur différents systèmes 
de connaissances, y compris, sans s’y limiter, les savoirs autochtones et les connaissances 
écologiques traditionnelles. Ces formes d’expertise devraient être consultées et intégrées 
de manière équitable, tant lors de la planification et de l’évaluation des lieux désignés 
comme aires protégées que lors de l’analyse de leurs retombées socioéconomiques. 
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Résumé exécutif  
Les investissements du Canada dans la création de parcs, d’aires protégées et d’autres 
mesures de conservation efficaces par zone (désignées collectivement comme des « aires 
protégées et de conservation ») ont généré des retombées économiques importantes et 
durables, tout en protégeant la nature et en renforçant la résilience des communautés face 
aux changements climatiques. Le présent rapport fournit des estimations exhaustives des 
retombées des aires protégées et de conservation au Canada, lesquelles couvrent 13,8 % 
des terres et des eaux douces (ci-après désignées comme le « milieu terrestre ») et 15,5 % 
de l’océan canadien en date de décembre 2024 (ECCC, 2025b). 

SNAP Canada conclut que les aires protégées et de conservation procurent des avantages 
importants à l’économie, à l’environnement et à la santé publique du Canada. Ceux-ci 
peuvent être résumés comme suit : 

Retombées économiques 

• Au cours de l’exercice 2023-2024, les aires protégées et de conservation terrestres et 
marines du Canada ont généré : 

o 10,9 milliards de dollars de contribution au PIB du Canada, comparativement à 
1,8 milliard de dollars en dépenses du gouvernement fédéral;  

o 150 000 emplois; 
o 6,6 milliards de dollars en revenus de travail; 
o 1,4 milliard de dollars en recettes fiscales.  

• De 2008 à 2024, une augmentation de 50 % des dépenses des organismes responsables 
des parcs au Canada a correspondu à une hausse de 51 % à 250 % de leur contribution 
au PIB, aux revenus de travail et aux recettes fiscales.    

Valeur du carbone et des services écosystémiques 

• Près de 51 400 gigatonnes de carbone sont stockées dans les aires protégées : 93 % dans 
les sols, 5 % dans la végétation et 2 % dans les sédiments des fonds marins. 

• Les aires protégées et de conservation du Canada renferment du carbone dont la valeur 
est estimée à 51,1 billions de dollars, selon le coût social du carbone établi par le 
gouvernement fédéral du Canada pour 2025.    

• Les services écosystémiques génèrent une valeur économique récurrente : Parcs 
Canada l’estime entre 156 et 588 milliards de dollars par année pour les parcs nationaux 
et les aires marines nationales de conservation, qui ne représentent pourtant que 25 % 
et 13,5 % des aires protégées terrestres et marines du Canada. 

Santé et bien-être 

• Un nombre croissant d’études canadiennes, dont une enquête pancanadienne menée 
en 2023, montrent que les aires protégées et de conservation procurent de nombreux 
bienfaits pour la santé et soutiennent le bien-être social et communautaire. 

• Des écosystèmes en santé et bien gérés sont étroitement liés à des bénéfices pour la 
santé humaine et contribuent à la fois aux résultats en santé publique et en conservation. 
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• L’accès aux aires protégées et de conservation représente une stratégie potentiellement 
rentable pour faire progresser les objectifs économiques, environnementaux et de santé 
publique du Canada. 

 
Les aires protégées contribuent également à la diversification des économies locales tout 
en améliorant la qualité de vie des communautés avoisinantes. Le présent rapport présente 
trois études de cas afin d’illustrer les retombées locales des aires protégées et de 
conservation.  

En Colombie-Britannique, la forêt pluviale Great Bear constitue une innovation en matière 
de financement de la conservation, menée par des groupes des Premières Nations, qui a 
donné lieu à des retombées économiques positives. Au Québec, le parc marin du 
Saguenay–Saint-Laurent a démontré la valeur des aires marines protégées de grande 
envergure pour le développement d’un écotourisme florissant et le dynamisme des 
économies locales. Enfin, le parc national du Gros-Morne, à Terre-Neuve-et-Labrador, est 
devenu, au fil d’un demi-siècle, un pilier résilient de l’économie locale. Ces études de cas 
offrent des enseignements précieux et concrets pour reproduire et amplifier des réussites 
socioéconomiques, faire progresser la vérité et la réconciliation, et protéger la nature du 
Canada.  

L’éventail des retombées socioéconomiques présenté dans ce rapport reflète diverses 
perspectives sur la valeur des aires de conservation, allant des flux financiers aux valeurs 
fondées sur les services écosystémiques. Cette approche vise à offrir des points de 
référence pertinents pour un large éventail d’analyses et d’orientations stratégiques, tout 
en permettant aux lectrices et lecteurs de mieux comprendre les activités productives et 
durables qui ont lieu au sein des aires protégées et de conservation.  

Les estimations et les calculs présentés dans ce rapport sont prudents et sous-estiment 
probablement la pleine valeur socioéconomique des aires protégées et de conservation. 
Néanmoins, ce travail fournit aux décideuses et décideurs publics une mesure de référence 
des retombées socioéconomiques très importantes associées aux aires protégées, ainsi 
qu’une démonstration du rôle essentiel de la conservation dans le soutien de l’économie 
canadienne et de communautés en santé.  

Afin de soutenir l’expansion du réseau canadien d’aires protégées et de conservation, nous 
formulons les principales recommandations suivantes, qui reconnaissent la valeur de la 
nature et visent à maximiser ses retombées socioéconomiques interdépendantes. 

Principales recommandations  
1. Assurer un financement à long terme : accroître le soutien fédéral aux aires protégées 

par des financements directs, des partenariats et des mécanismes de financement 
innovants. Des investissements stables permettront de maintenir les retombées 
économiques, notamment en matière d’emplois et de revenus touristiques. 

2. Adopter la comptabilité du capital naturel : progresser vers un cadre national tenant 
compte de la valeur des actifs naturels publics — terres, eaux et océans — dans les 
bilans du Canada, en reconnaissant leurs contributions économiques et sociales. 
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3. Renforcer le suivi : mettre en place des programmes de suivi propres à chaque site pour 
les aires protégées, qui mesurent à la fois les retombées écologiques et 
socioéconomiques, avec la participation active des Peuples autochtones, des parties 
prenantes et des communautés locales. 

4. Intégrer les services écosystémiques et le carbone bleu : intégrer la valeur des 
services écosystémiques et du stockage du carbone dans la planification, par exemple 
en priorisant la protection des zones côtières et des fonds marins riches en carbone. 

5. Protéger les paysages riches en carbone : prioriser la conservation des écosystèmes 
à forte densité de carbone (p. ex. les milieux humides) afin d’assurer des retombées 
positives pour le climat, les écosystèmes et l’économie. 

6. Valoriser le capital social dans la conservation : intégrer les résultats en matière de 
santé et de bien-être aux politiques de conservation à tous les ordres de gouvernement, 
en veillant à ce que les bénéfices sociaux soient reconnus au même titre que les 
bénéfices économiques et écologiques. 

7. Favoriser l’équité d’accès : élargir et diversifier le réseau d’aires protégées afin 
d’assurer un accès équitable aux communautés mal desservies, renforçant ainsi les 
retombées sociales, culturelles et sanitaires. 
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1. Introduction 
Au Canada, comme dans de nombreuses régions du monde, les activités humaines et le 
développement ont profondément modifié les écosystèmes, avec des conséquences 
durables. Le Canada fait face à des défis sans précédent liés à la perte de biodiversité et aux 
changements climatiques (Lulham et al., 2023). La biodiversité soutient des besoins 
humains et sociétaux essentiels, notamment l’alimentation et la nutrition, la sécurité, 
l’énergie, le développement de médicaments et l’accès à l’eau douce, lesquels constituent 
ensemble le fondement d’une bonne santé (OMS, 2025).  

Le Global Risks Report 2025 du Forum économique mondial synthétise les points de vue de 
900 spécialistes à l’échelle mondiale et analyse les risques émergents à court terme, à 
moyen terme (deux ans) et à long terme (dix ans) (2025). À long terme, les phénomènes 
météorologiques extrêmes, la perte de biodiversité et l’effondrement des écosystèmes, 
les changements critiques des systèmes terrestres ainsi que les pénuries de ressources 
naturelles occupent les quatre premiers rangs (Forum économique mondial, 2025). Plus 
près de nous, le rapport Disruptions à l ’ horizon (2024) du Canada a évalué 35 
perturbations possibles susceptibles d’avoir des répercussions sur la société canadienne 
et au-delà dans les années à venir. Les contributions de 500 spécialistes et parties 
prenantes indiquent que la perte de biodiversité et l’effondrement des écosystèmes 
figurent à la fois au deuxième rang des perturbations les plus susceptibles de se produire et 
au deuxième rang de celles ayant les impacts les plus élevés (Horizons de politiques 
Canada, 2024). L’horizon temporel associé à ce scénario est fixé à 2031.   

La perte de biodiversité et les risques qui y sont associés peuvent perturber le 
fonctionnement des écosystèmes et réduire les contributions de la nature aux populations 
et à l’économie. Bien que l’économie ait connu une croissance modeste à la fin de 2024, le 
Canada est confronté à des ajustements potentiels, alors que des tendances structurelles 
préoccupantes liées à la productivité, à la compétitivité et à l’abordabilité se sont 
poursuivies au début de 2025. L’escalade subséquente des tensions commerciales entre le 
Canada et les États-Unis a également affecté la confiance des entreprises et des 
consommateurs (Gellatly et McCormack, 2025). Parallèlement, les bienfaits pour la santé 
mentale et physique associés à l’accès aux milieux naturels sont menacés par la perte de 
biodiversité. L’érosion des systèmes naturels est particulièrement préoccupante alors que 
le Canada fait face à des pressions croissantes en matière de santé publique, telles que les 
enjeux de santé mentale et les maladies chroniques (ASPC, 2016, 2022), de même qu’à des 
coûts de soins de santé en hausse constante, atteignant 372 milliards de dollars en 2024, 
soit 12,4 % du PIB (ICIS, 2024). Ensemble, ces pressions illustrent comment la dégradation 
des écosystèmes en santé peut accentuer à la fois les vulnérabilités économiques et 
sanitaires. 

La conservation de la nature constitue depuis longtemps une priorité élevée pour la 
population canadienne. Il y a plus de dix ans, l’Enquête canadienne sur la nature de 2012 
indiquait que « les Canadiennes et Canadiens comprennent que des écosystèmes en santé 
assurent des fonctions vitales de soutien à la vie et de sécurité, tout en contribuant à une 
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qualité de vie positive » (gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux du Canada, 
2014). Plus récemment, un sondage réalisé en 2025 a révélé que la « nature » et les « parcs 
nationaux » figuraient en tête de la liste des événements, objets ou valeurs contribuant au 
sentiment d’identité des Canadiennes et Canadiens (EKOS Politics, 2025). Les données 
probantes à l’échelle mondiale renforcent ces constats : l’Organisation mondiale de la 
Santé estime que des environnements plus sains pourraient prévenir près du quart de la 
charge mondiale de morbidité (Prüss-Üstün et al., 2016). L’adoption croissante de 
programmes de soins préventifs, tels que les prescriptions de nature, témoigne également 
de cette reconnaissance du lien étroit entre la santé humaine, la biodiversité et le bien-être 
économique (Lemieux et al., 2025).  

En 2022, le Canada a appuyé l’objectif mondial visant à protéger au moins 30 % des terres, 
des eaux douces et des océans en moins d’une décennie, dans le cadre du Cadre mondial 
de la biodiversité de Kunming–Montréal, négocié sous l’égide de la Convention des Nations 
Unies sur la diversité biologique (ECCC, 2022).  La Stratégie pour la nature 2030 du Canada, 
approuvée en 2024, reconnaît que « la transition vers un Canada favorable à la nature aura 
des retombées profondément positives sur notre bien-être collectif, notre prospérité 
économique et notre qualité de vie, aujourd’hui et à l’avenir » (ECCC, 2024b). Une étude 
menée en 2025 révélant que 78 % des Canadiennes et Canadiens se disent préoccupés par 
les dommages environnementaux causés par l’industrie et les entreprises (Environics 
Research, 2025), l’engagement du gouvernement fédéral apparaît à la fois opportun et 
essentiel. L’engagement du Canada à protéger et à conserver une plus grande part de ses 
terres et de ses eaux reflète une reconnaissance croissante du rôle fondamental de la 
nature dans le soutien du bien-être collectif au pays. 

À l’échelle internationale, l’évolution des perspectives quant à la valeur des actifs naturels 
se manifeste notamment par l’élaboration d’un projet de norme comptable portant sur les 
ressources naturelles tangibles. Cette norme établit des principes visant à informer « les 
utilisateurs des états financiers sur la nature, l’ampleur, le moment et les incertitudes 
découlant des ressources naturelles tangibles »  Conseil des normes comptables 
internationales du secteur public, 2024). La norme proposée précise que lorsque le 
potentiel de services futurs ou les avantages économiques découlant d’une ressource 
naturelle profitent à une entité du secteur public (comme un gouvernement), cette 
ressource peut être reconnue comme un actif au bilan de l’entité, à condition que celle-ci 
en ait le contrôle et que la ressource puisse être mesurée. À l’inverse, les Normes 
comptables du secteur public du Canada et les politiques comptables du gouvernement du 
Canada empêchent l’inclusion des terres de la Couronne et des ressources naturelles à titre 
d’immobilisations dans l’information financière  Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada, 2023). Étant donné que les entreprises privées incluent régulièrement la valeur de 
leurs actifs naturels dans leur comptabilité, la résolution de cette situation pour les terres 
de la Couronne pourrait ajouter des milliards de dollars aux bilans du Canada et permettre 
une prise de décision plus éclairée, puisque toute décision entraînant la dégradation de 
zones écologiquement importantes aurait désormais une incidence directe sur la richesse 
du pays.  
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En date de décembre 2024, 13,8 % des terres et des eaux douces du Canada, ainsi que 
15,5 % de ses zones marines, étaient désignées comme des aires protégées et d’autres 
mesures de conservation efficaces par zone (AMCEZ)1, avec pour objectif de protéger 30 % 
des terres et des eaux du Canada d’ici 2030 (ECCC, 2025b). Les aires protégées et de 
conservation du Canada (voir la Figure 1) contribuent à la protection de la biodiversité et des 
actifs écologiques dont dépendent l’économie canadienne et la population. Toutefois, la 
mesure dans laquelle ces aires constituent elles-mêmes des moteurs d’activité 
économique et de bien-être social n’a pas été clairement quantifiée ni pleinement reconnue.  

La présente étude vise à combler cette lacune en fournissant aux décideuses et 
décideurs des estimations exhaustives des retombées des aires protégées et de 
conservation existantes au Canada, tant à l’échelle nationale qu’à l’échelle provinciale 
et territoriale. De plus, les effets de la conservation à l’échelle locale seront examinés 
au moyen d’une série d’études de cas. Celles-ci confirment la valeur des aires 
protégées et de conservation et renforcent l’argument selon lequel la protection 
accrue des terres et des eaux du Canada permettra non seulement de préserver notre 
système de soutien à la vie, mais aussi d’offrir des retombées socioéconomiques 
importantes aux Canadiennes et Canadiens. 

 
Figure 1. Étendue des aires protégées et des autres mesures de conservation efficaces par zone (AMCEZ) existantes au 

Canada en date de décembre 2024. Source des données : ECCC, 2024a.   

 
1 Les aires protégées sont définies comme des zones géographiques désignées et gérées afin d’assurer, à long 
terme, la conservation de la nature, des services écosystémiques et des valeurs culturelles qui y sont 
associées. Les autres mesures de conservation efficaces par zone (AMCEZ) désignent des zones pouvant être 
établies à d’autres fins, mais qui doivent néanmoins produire des résultats efficaces en matière de 
conservation. 
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2. Cadre d’évaluation  
À mesure que les gouvernements reconnaissent de plus en plus les liens entre les systèmes 
naturels et la santé ainsi que la productivité de leurs économies respectives, de nombreux 
cadres et études ont été élaborés afin de tenir compte de la valeur de la nature, tant 
matérielle qu’immatérielle. Les démarches visant à mesurer la valeur de la nature pour les 
humains selon des approches économiques occidentales distinguent généralement les 
valeurs d’usage et de non-usage (SCEE, s.d.). L’usage de la nature comprend divers services 
écosystémiques, soit les bénéfices que les populations tirent de l’environnement, 
notamment les services d’approvisionnement, de régulation, culturels et de soutien (SCCE, 
s.d.).2  Les valeurs de non-usage renvoient quant à elles à l’importance accordée au fait de 
savoir que les milieux naturels existent aujourd’hui et existeront pour les générations 
futures (Statistique Canada, 2018).  

Les aires protégées terrestres et marines du Canada renferment une grande diversité de 
caractéristiques et de services naturels. Au-delà de la variété des paysages et des plans 
d’eau propres à chaque site, différents peuples et systèmes de connaissances perçoivent 
la valeur de la nature de multiples façons. Ces façons de comprendre et d’interpréter la 
nature sont souvent regroupées sous les catégories de « science occidentale » et de « 
savoirs autochtones »; bien qu’elles soient parfois présentées comme opposées, ces 
approches ne sont pas nécessairement mutuellement exclusives quant à leur composition, 
leur substance ou leur histoire (Díaz et al., 2015).  

 Afin d’établir un cadre commun permettant de refléter la diversité des valeurs associées à 
la nature au Canada, le présent rapport s’appuie sur les orientations publiées en 2022 par 
la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les 
services écosystémiques (IPBES) connues sous le nom d’évaluation des valeurs. Cette 
évaluation propose un cadre étendu des valeurs de la nature, qui tient compte de l’influence 
des différentes visions du monde et des systèmes de connaissances sur les relations 
qu’entretiennent les personnes avec la nature et sur la manière dont elles la valorisent 
(IPBES, 2022).   

 
2  Le Système de comptabilité économique et environnementale (SCEE) constitue la norme internationale 
reconnue en matière de comptabilité du capital naturel. Il définit les services écosystémiques comme suit : 
services d’approvisionnement : biens matériels et énergie générés par un écosystème, ou au sein de celui-ci, 
au bénéfice des activités économiques et humaines (p. ex. les plantes fournissent de la nourriture, des 
combustibles ou du bois); services de régulation : fonctions de régulation exercées par les écosystèmes sur 
le climat, l’eau et les cycles biochimiques, la surface terrestre ainsi que certains processus biologiques (p. ex. 
la pollinisation); services culturels : lieux, situations ou contextes physiques qui procurent aux personnes des 
bénéfices intellectuels et symboliques (p. ex. les loisirs, la réflexion spirituelle, la détente et le développement 
des connaissances). 
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L’évaluation de la valeur de la nature menée par SNAP Canada s’inscrit dans une démarche 
évolutive. Ce rapport initial met principalement l’accent sur les valeurs anthropocentriques, 
notamment celles associées aux cadres Vivre de la nature et Vivre dans la nature du modèle 
de l’IPBES (voir la Figure 2) (IPBES, 2022). À mesure que des sources de données plus 
détaillées, à l’échelle nationale, deviendront disponibles, les travaux futurs intégreront 
d’autres perspectives sur la nature, y compris les valeurs culturelles et d’existence. Ainsi, 
le présent rapport constitue une base pour un effort continu visant à inclure également les 
cadres Vivre avec la nature et Vivre comme la nature, de même que des évaluations 
reflétant les savoirs, l’intendance et les contextes propres aux Peuples autochtones (Figure 
2). 

 
Figure 2. Adaptation par SNAP Canada du cadre d’évaluation des valeurs de l’IPBES, conçu pour mettre en évidence les 

concepts fondamentaux et les interrelations afin de reconnaître la diversité des valeurs de la nature. Source des 
données : IPBES, 2022. 

Les cadres de vie des valeurs de la nature permettent d’organiser et de 
communiquer la richesse des relations entre les personnes et la nature. Un 
ensemble de cadres de vie (p. ex. vivre de la nature, vivre avec la nature, vivre dans 
la nature et vivre comme la nature) peut être utilisé pour structurer et refléter des 
ensembles distincts de valeurs figurant dans la typologie de l’évaluation des 
valeurs. Les cadres de vie sont diversifiés et ne sont pas mutuellement exclusifs; 
ils contribuent toutefois à mieux comprendre comment certaines valeurs sont 
mises en évidence dans des contextes décisionnels particuliers et peuvent éclairer 
la conception d’évaluations intégrées. 
-IPBES, 2022, p. xxiv 
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Toutes les zones désignées comme des aires protégées ou des autres mesures de 
conservation efficaces par zone (AMCEZ) en date de décembre 2024 dans la Base de 
données canadienne sur les aires protégées et de conservation (BDCAPC) sont prises en 
compte dans cette étude et sont désignées collectivement comme des « aires protégées et 
de conservation » (ECCC, 2025b). SNAP Canada reconnaît que certaines zones au Canada 
ont été désignées comme protégées en vertu des lois et des systèmes de gouvernance 
autochtones par les Peuples autochtones, en tant qu’intendants traditionnels de ces 
territoires, mais qu’elles ne figurent pas actuellement dans la BDCAPC. Nous regrettons 
que le présent cadre d’évaluation ne puisse inclure ces zones pour le moment et espérons 
néanmoins que ce travail contribuera de manière significative à l’avancement de la 
conservation menée par les Autochtones. En définitive, SNAP Canada appuie la 
reconnaissance du pouvoir décisionnel et de la gouvernance autochtones en matière 
d’aires protégées.  

Nous avons évalué les retombées économiques directes, indirectes et induites, la valeur du 
carbone et des services écosystémiques, ainsi que les effets sur la santé humaine. Ces 
éléments sont alignés sur les outils d’analyse des politiques publiques couramment utilisés 
et sur des indicateurs reconnus de l’intérêt public. Dans la mesure où les données le 
permettent, les retombées économiques, certains bénéfices environnementaux et les 
impacts sur la santé sont présentés aux échelles nationale et infranationale. Nous 
formulons également des recommandations visant à améliorer la production de données et 
l’utilisation des résultats présentés.   

Bien que la reconnaissance des services écosystémiques et de leur valeur fasse largement 
consensus, leur intégration aux systèmes économiques occidentaux traditionnels demeure 
un défi. À titre d’exemple, la prise en compte élargie des actifs écosystémiques et la 
production de données à ce sujet par Statistique Canada n’ont débuté qu’en 2021. 
L’intégration et la prise en compte plus complète de la valeur de la nature dans les 
processus décisionnels nécessitent une approche à deux volets : d’une part, accroître la 
sensibilisation et la compréhension chez les décideuses et décideurs clés, menant à de 
meilleures analyses et à une production de rapports aux échelles locale et nationale; 
d’autre part, revoir en profondeur les cadres de comptabilité financière afin d’y intégrer la 
véritable valeur de la nature. Pour répondre au premier objectif, le présent rapport combine 
des indicateurs traditionnels bien établis de l’activité économique à des évaluations plus 
récentes fondées sur les services écosystémiques, offrant ainsi une appréciation globale et 
équilibrée de la valeur de la nature.  
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3. Retombées économiques du secteur de la conservation  
AUTEURS DU CHAPITRE: Jason Wong, Chris Rider, Kirsten Scott 

À l’échelle mondiale, il a été démontré que les investissements en conservation génèrent 
des retombées économiques dans de multiples secteurs. La création d’aires protégées et 
de conservation afin de préserver la biodiversité entraîne une augmentation des revenus liés 
au tourisme de nature, l’évitement de coûts associés au traitement de l’eau, une hausse 
des revenus à long terme pour les pêches, ainsi que de nombreux autres bénéfices (Waldron 
et al., 2020). Les aires protégées et de conservation peuvent également jouer un rôle 
d’ancrage social pour les communautés, offrir des possibilités économiques — en 
particulier dans les régions rurales — et réduire les coûts assumés par les gouvernements 
grâce à une moindre dépendance aux programmes de soutien social (voir la section 6 pour 
plus de détails).  

3.1.  Dépenses liées aux aires protégées et de conservation 
Le niveau de dépenses associées aux aires protégées et de conservation constitue un 
indicateur de l’activité économique qui s’y déroule. Le présent rapport a recensé un total de 
près de 12,1 milliards de dollars en dépenses gouvernementales, d’organismes sans but 
lucratif et de visiteurs dans les aires protégées et de conservation au Canada au cours de 
l’exercice 2023-2024 (Tableau 1). Ce total est probablement sous-estimé, puisque les 
estimations des dépenses des visiteurs dans les parcs provinciaux et territoriaux reposaient 
uniquement sur les visites d’une journée (voir l’Annexe A –  pour plus de détails). De ce total, 
78 % des dépenses proviennent des visiteurs. Chaque dollar dépensé par les 
gouvernements et les organismes sans but lucratif dans les aires protégées et de 
conservation a généré 3,62 $ en dépenses de visiteurs.  
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Tableau 1. Dépenses recensées dans les aires protégées et de conservation au cours de l’exercice 2023-2024, en 
millions de dollars ($). 

Région Gouvernement 
provincial 

Gouvernement 
fédéral 

Organismes 
sans but 
lucratif 

Dépenses des visiteurs dans 
les parcs nationaux et 

provinciaux/territoriaux 

Total 

C.-B. 128            366             25         3 049         3 569 
Alb.               95             285             16         3 241         3 637 
Sask.               36                54               5             214             309 
Man.               38             100             35             513             687 
Ont.               96             228          196        1 301         1 821 
Qc            113             223               5             591             932 
N.-B.               16                71               2             186             275 
N.-É.                  5                73              3             171             252 
Î.-P.-É.                  5                58   -                100             163 
T.-N.-L.                  7                93   -                   56             156 
Yn                  8                15   -                   23                47 
T.N.-O.               17             114   -                     6             137 
Nt                  3                77   -                     3                83 
Total            567       1 757          287        9 454      12 068 

Remarque : Environ 1,8 milliard de dollars des dépenses recensées ont été déclarées publiquement par le gouvernement 
fédéral du Canada sans ventilation par province ou territoire. Ce montant a été réparti entre les provinces et territoires 
selon des pondérations proportionnelles (voir l’Annexe A –  pour plus de détails). 

À l’échelle infranationale, les dépenses étaient les plus élevées en Alberta et en Colombie-
Britannique (environ 3,6 milliards de dollars chacune) et les plus faibles au Yukon (0,05 
milliard de dollars). Les grands parcs bien établis qui accueillent des millions de visiteurs 
chaque année, notamment dans les régions montagneuses de la Colombie-Britannique et 
de l’Alberta, constituent les principaux moteurs des dépenses des visiteurs et des dépenses 
globales dans les aires protégées et de conservation. Selon les données disponibles, les 
dépenses gouvernementales et celles des organismes sans but lucratif représentaient la 
plus forte proportion des dépenses totales au Nunavut et dans les Territoires du Nord-Ouest 
(96 % chacun) et la plus faible proportion en Alberta (11 %). La part plus élevée des 
dépenses gouvernementales au Nunavut et dans les Territoires du Nord-Ouest s’explique 
par l’éloignement relatif des parcs dans ces juridictions, ce qui entraîne une faible 
fréquentation et des niveaux de dépenses des visiteurs plus modestes.  
 
Les retombées économiques des parcs nationaux, provinciaux et territoriaux du Canada 
pour l’exercice 2008-2009 ont été estimées par une coalition d’organismes de parcs 
canadiens et de spécialistes en économie (Outspan Group Inc., 2011b). Ces parcs 
représentent un sous-ensemble de l’ensemble des aires protégées et de conservation du 
Canada et constituent un point de référence pertinent pour évaluer l’évolution des 
retombées économiques de la nature au fil du temps. Dans le présent rapport, les 
comparaisons ultérieures entre nos estimations et celles d’Outspan Group Inc. (2011b) 
portent uniquement sur les dépenses et les retombées économiques associées aux parcs 
nationaux, provinciaux et territoriaux du Canada.   



ESSENTIELLES, MAIS SOUS-VALORISEES – RETOMBEES ÉCONOMIQUES 

SOCIETE POUR LA NATURE ET LES PARCS DU CANADA | Page 9 de 85 

Pour l’exercice 2008-2009, Outspan Group Inc. (2011b) a estimé que les organisations 
responsables des parcs nationaux, provinciaux et territoriaux avaient dépensé 1,1 milliard 
de dollars, tandis que les visiteurs avaient dépensé 6,2 milliards de dollars, pour un total de 
7,3 milliards de dollars, en dollars de 2024. Pour l’exercice 2023-2024, la présente étude 
estime que ces mêmes organisations ont dépensé 1,6 milliard de dollars et que les visiteurs 
ont dépensé 9,5 milliards de dollars, pour un total de 11,1 milliards de dollars. De 2008 à 
2024, les dépenses gouvernementales et celles des visiteurs liées aux parcs nationaux et 
provinciaux/territoriaux ont augmenté de 45 %, ce qui témoigne d’une intensification de 
l’activité économique dans les aires protégées et de conservation au cours de cette période.  

 

3.2.  Retombées économiques des aires protégées et de conservation  
 
Nous avons utilisé une analyse entrées-sorties afin d’estimer les retombées économiques 
directes, indirectes et induites des aires protégées et de conservation sur l’économie 
canadienne. Les retombées économiques sont mesurées en fonction de la contribution au 
PIB, du nombre d’emplois, des revenus de travail et des recettes fiscales. Une description 
détaillée de la méthodologie utilisée figure à l’annexe A. 
 
Les investissements du Canada dans les aires protégées et de conservation ont des 
retombées profondes sur l’économie nationale. Au cours de l’exercice 2023-2024, les aires 
protégées et de conservation ont généré une contribution estimée à 10,9 milliards de dollars 
au PIB, 150 000 emplois, 6,6 milliards de dollars en revenus de travail et 1,4 milliard de 
dollars en recettes fiscales brutes, par l’entremise d’effets directs, indirects et induits 
(Figure 3).3 Ces résultats sous-estiment probablement les retombées économiques réelles 
de ces aires, en raison de l’approche prudente adoptée dans le présent rapport pour estimer 
les emplois créés et les dépenses des visiteurs dans les parcs provinciaux et territoriaux.   
 

Exercice 
financier 

 
PIB 

 
Emplois 

  
Revenus de 

travail 

  
Recettes fiscales 

brutes 

 
% du Canada 

protégé* 
Ensemble des aires protégées et conservées 

2023 - 
2024 10,9 G$ 150 000 6,6 G$ 1,4 G$ 

13,8 % terrestre, 
15,5 % marin 

Figure 3. Sommaire des retombées économiques des aires protégées et de conservation du Canada au cours de 
l’exercice 2023-2024. Source des données : ECCC, 2024a. *En date du 31 décembre 2023 plutôt qu’à la fin de l’exercice. 

Pour l’exercice 2008-2009, Outspan Group Inc. (2011b) a estimé que les parcs fédéraux, 
provinciaux et territoriaux contribuaient à hauteur de 4,6 milliards de dollars au PIB (ou 6,5 

 
3 Les retombées directes correspondent aux effets immédiats et aux emplois générés par les entreprises d’un 
secteur donné. Les retombées indirectes désignent les effets sur les entreprises qui fournissent des biens et 
des services aux entreprises du secteur initial. Les retombées induites renvoient aux dépenses 
supplémentaires des ménages découlant des revenus créés par les retombées directes et indirectes.   
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milliards de dollars en dollars de 2024), généraient 2,9 milliards de dollars en revenus de 
travail (4,1 milliards de dollars en dollars de 2024) et 300 millions de dollars (424 millions de 
dollars en dollars de 2024) en recettes fiscales. Quinze ans plus tard, la contribution des 
aires protégées et de conservation a augmenté de 55 % pour le PIB, de 51 % pour les revenus 
de travail et de 250 % pour les recettes fiscales (Figure 4, tous les montants en dollars 
canadiens de 2024).4   

 

Exercice financier 
 

PIB 
 

Emplois 

 
Revenus de 

travail 
  

Recettes fiscales brutes 

Ensemble des parcs nationaux, provinciaux et territoriaux 
2023 - 2024 10,1 G$ 134 000 6,2 G$ 1,4 G$ 

2008-2009 (ajusté 
en $ de 2024) 6,5 G$ - 4,1 G$ 0,4 G$ 

2008 - 2009 4,6 G$ 
64 050 

équivalents 
temps plein 

2,9 G$ 0,3 G$ 

Figure 4. Sommaire des retombées économiques des parcs nationaux et provinciaux/territoriaux du Canada en 2008-
2009 et en 2023-2024. Source des données : Modélisation de SNAP Canada, The Outspan Group Inc., 2011b,.  

Les retombées économiques ne sont pas réparties uniformément entre les aires protégées 
et de conservation. Comme indiqué précédemment à la section 3.1, près des trois quarts 
des dépenses proviennent des visiteurs. La majorité de ces dépenses et des retombées 
économiques associées sont concentrées dans de grandes aires protégées et de 
conservation bien établies offrant des possibilités d’hébergement. Parmi les sites ayant 
déclaré des données de fréquentation en 2023-2024, le groupe de sept parcs de montagne 
—  Banff, Jasper, Yoho, Kootenay, les Lacs-Waterton, le mont Revelstoke et Glacier — 
représentait à lui seul 58 % de l’ensemble des visiteurs des parcs nationaux (Parcs 
Canada, 2024a). L’attrait touristique et l’importance économique de ces sites majeurs 
illustrent le potentiel d’alignement entre la conservation et les retombées économiques : le 
développement de réseaux d’aires protégées peut offrir des expériences touristiques 
élargies, favorisant des visites multiples et des retombées économiques accrues, tout en 
établissant des corridors écologiques qui maintiennent les habitats fauniques et la 
connectivité essentielle au bon fonctionnement des écosystèmes.  

Les retombées économiques des aires protégées et de conservation sont les plus élevées 
en Alberta, en Colombie-Britannique, en Ontario et au Québec. Dans chacune de ces 
provinces, les aires protégées et de conservation ont contribué respectivement 3,1 milliards 
de dollars, 2,8 milliards de dollars, 2,2 milliards de dollars et 1,1 milliard de dollars au PIB 
(Tableau 2).  

 
4 Les chiffres relatifs à l’emploi n’ont pas été comparés, puisque l’estimation de 2008-2009 de The Outspan 
Group Inc. est exprimée en équivalents temps plein (ETP), tandis que la valeur de 2023-2024 présentée dans 
la présente étude correspond au nombre total d’emplois. 
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Tableau 2. Retombées économiques des aires protégées et de conservation par province et territoire, exercice 2023-
2024. Source des données : Modélisation de SNAP Canada. 

Région PIB (M$) Emplois Revenus de travail 
(M$) 

Recettes fiscales brutes 
(M$) 

C.-B. 2 796                 46 000     1 702          460  
Alb.       3 064                  39 000     1 807          328  
Sa            333                     5 000          182             42  
Man.            515                     9 000         323             93  
Ont.       2 228                  28 000     1 345          260  
Qc       1 105                  14 000          704          143  
N.-B.            207                     5 000         135             39  
N.-É.            226                     4 000          143             37  
Î.-P.-É.               90                     1 000             58             20  
T.-N.-L.            134                     3 000             86             18  
Yn               37  400               26                4  
T.N.-O.               89                               -               51                4  
Nt               54                               -               36                2  
CA    10 878               154 400      6 598      1 450  

Remarque : Bien que les aires protégées et de conservation contribuent indéniablement à l’emploi dans les Territoires du 
Nord-Ouest et au Nunavut, aucune estimation du nombre d’emplois n’est présentée pour ces territoires. En effet, la 
combinaison de données limitées sur la productivité et de salaires relativement élevés attribuables aux indemnités 
nordiques fausse les résultats. L’exclusion des estimations d’emplois pour ces territoires reflète une approche prudente. 
Pour plus de détails sur la méthode de calcul des retombées sur l’emploi, voir l’Annexe A – .     

 

Une part importante des dépenses du Canada liées aux parcs et aux aires protégées en 
2023-2024 a été consacrée à l’établissement de nouvelles aires protégées, dont les 
processus ne sont pas encore achevés. Les retombées de ces investissements mettront du 
temps à se matérialiser pleinement, et il sera important d’en suivre l’évolution économique 
au cours des prochaines années. À mesure que davantage de sites — en particulier ceux 
situés à proximité de parcs bien établis — complèteront les démarches d’établissement de 
nouvelles aires protégées et de conservation, il est raisonnable de supposer que les 
retombées sur le PIB, l’emploi, les revenus de travail et les recettes fiscales continueront 
d’augmenter. Cela signifie également que le ratio entre les dépenses gouvernementales et 
chacune de ces retombées économiques devrait devenir de plus en plus favorable. 

 

Produit intérieur brut   
En plus de soutenir la progression vers les engagements du Canada visant à 

protéger une plus grande proportion de ses terres, de ses eaux douces et de ses océans, les 
investissements réalisés dans les aires protégées au cours de la dernière décennie ont 
également favorisé le développement économique. En 2008, 8,0 % des terres et des eaux 
douces du Canada, et seulement 0,7 % de ses zones marines, étaient protégés (ECCC, 
2024c). Grâce à la volonté politique du gouvernement du Canada et au leadership des 
Nations, des Peuples et des organisations autochtones, ces proportions ont atteint 
respectivement 13,8 % et 15,5 % en 2024. 



ESSENTIELLES, MAIS SOUS-VALORISEES – RETOMBEES ÉCONOMIQUES 

SOCIETE POUR LA NATURE ET LES PARCS DU CANADA | Page 12 de 85 

Parallèlement aux progrès réalisés en matière de protection et de conservation des milieux 
terrestres et marins du Canada, les retombées économiques associées à ces aires ont 
également augmenté au fil du temps. En 2018, le gouvernement fédéral a investi 1,3 milliard 
de dollars sur cinq ans dans le Fonds de la nature du Canada, puis a annoncé en 2021 un 
investissement additionnel collectif de 3,28 milliards de dollars sur cinq ans dans le Fonds 
pour l’héritage naturel amélioré et les cibles de conservation marine. Bien que la 
fréquentation des parcs ait été influencée par divers facteurs — notamment les conditions 
du marché, le climat politique et la pandémie de COVID-19 —, ces investissements ont 
contribué à une hausse de 19 % de la fréquentation des parcs nationaux entre 2002 et 2025 
(Figure 5). En conséquence, les parcs nationaux ont contribué 3,56 milliards de dollars au 
PIB en 2008, un montant qui a atteint 4,74 milliards de dollars en 2019 (Parcs Canada, 2022; 
Outspan Group Inc., 2011a) (tous les montants sont exprimés en dollars canadiens de 2024). 
Malgré un recul à 4,20 milliards de dollars en 2023 en raison des répercussions étendues de 
la pandémie de COVID-19, les parcs nationaux du Canada ont retrouvé une contribution de 
5 milliards de dollars au PIB en 2024 (Parcs Canada, 2024b, 2025).   

 

 
Figure 5. Fréquentation des parcs nationaux au fil du temps et contribution de Parcs Canada au PIB pour certaines 

années, en dollars canadiens de 2024. Source des données: (Parcs Canada, 2025).  

Dans l’ensemble, les aires protégées et de conservation du Canada ont contribué 10,9 
milliards de dollars au PIB national en 2023-2024. À titre de comparaison, le secteur privé 
des produits de la mer — incluant la pêche commerciale, l’aquaculture et la transformation 
du poisson — a contribué 8,4 milliards de dollars la même année (MPO, 2024a).  L’apport 
des aires protégées et de conservation au PIB revêt souvent également une dimension 
d’édification nationale. Les actifs naturels du Canada constituent fréquemment des 
repères culturels associés à l’identité nationale, comme le démontrent des sondages 

 0 $

  1 $

  2 $

  3 $

  4 $

  5 $

  6 $

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

Im
pa

ct
 s

ur
 le

 P
IB

 (G
$ 

C
A 

20
24

)

Vi
si

te
ur

s 
(e

n 
m

ill
io

ns
)

Contribution de Parcs Canada au PIB (G$) Fréquentation (parcs nationaux, millions de visites)



ESSENTIELLES, MAIS SOUS-VALORISEES – RETOMBEES ÉCONOMIQUES 

SOCIETE POUR LA NATURE ET LES PARCS DU CANADA | Page 13 de 85 

(EKOS, 2025) et des initiatives telles que le laissez-passer Canada fort. En termes de 
superficie, plus de 97 % des aires protégées et de conservation terrestres et marines 
existantes sont gérées par différents ordres de gouvernement. Par conséquent, une grande 
partie des retombées économiques qu’elles génèrent demeure au sein de l’économie 
nationale et contribue au renforcement de la souveraineté canadienne (ECCC, 2024c). Cet 
effet est particulièrement marqué dans les régions rurales, où se concentrent de 
nombreuses aires protégées et de conservation du pays. Les régions rurales du Canada 
seraient responsables de 23,1 % du PIB national (Statistique Canada, 2025b). Étant donné 
un PIB national nominal projeté de 2 942 milliards de dollars en 2024 (Ministère des 
Finances, 2024), les régions rurales représenteraient environ 680 milliards de dollars de PIB. 
Comme les aires protégées et de conservation sont en grande partie situées dans des 
communautés rurales, l'impact du PIB, évaluée à 10,9 milliards de dollars, représenterait 
ainsi jusqu’à 1,6 % du PIB rural à l’échelle nationale.  

Il convient également de noter que l’établissement d’aires protégées et de conservation, en 
particulier sur les terres de la Couronne et dans les océans, constitue généralement un 
processus de longue haleine. Cela s’explique par la nécessité de mettre en place des 
partenariats significatifs entre les différents ordres de gouvernement et avec les Nations 
autochtones, de mener plusieurs cycles de consultations publiques et de concilier les 
intérêts de multiples parties prenantes. Pour cette raison, de nombreux sites actuellement 
à l’étude en vue d’une désignation comme aire protégée ou de conservation ne sont pas 
inclus dans la présente analyse de leur contribution au PIB du Canada. Nous anticipons 
donc que les retombées sur le PIB national continueront de croître à mesure que davantage 
d’aires protégées et de conservation seront pleinement établies et gérées, et que la 
fréquentation de ces nouveaux sites augmentera. 

 

Nombre d’emplois  
Notre analyse révèle que les aires protégées et de conservation ont soutenu 150 

000 emplois au cours de l’exercice 2023-2024, associés à 6,6 milliards de dollars en revenus 
de travail. Cela comprend les emplois directement liés à l’établissement et à l’exploitation 
des aires protégées et de conservation, ainsi que ceux des secteurs qui œuvrent au sein du 
réseau des parcs du Canada ou qui en tirent des bénéfices, notamment l’hébergement et le 
tourisme, les fournisseurs d’équipement de plein air et le commerce de détail. Nous 
estimons que, pour environ deux emplois directement liés aux aires protégées et de 
conservation, un emploi supplémentaire est créé dans des secteurs de soutien ou connexes 
(c.-à-d. retombées indirectes et induites; voir l’Annexe A –  pour plus de détails). En raison 
du caractère saisonnier de l’industrie touristique au Canada, on peut raisonnablement 
supposer que ce chiffre inclut une proportion d’emplois à temps partiel et saisonniers. 

Pour l’exercice 2008-2009, Outspan Group Inc. (2011) a estimé que les parcs nationaux, 
provinciaux et territoriaux soutenaient 64 050 équivalents temps plein (ETP)5 et généraient 

 
5  Les équivalents temps plein (ETP) correspondent à une année de travail pour une personne. Ainsi, trois 
personnes occupant chacune un emploi saisonnier de quatre mois représentent un ETP, tandis que deux ETP 
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2,9 milliards de dollars (en dollars de 2009) en revenus de travail liés aux dépenses. La 
présente étude estime que ces mêmes parcs soutenaient 98 000 ETP en 2023-2024, soit 
une augmentation de 53 % entre 2008 et 2024. Au cours de la même période, leur 
contribution aux revenus de travail a également augmenté de 51 %, passant de 4,1 milliards 
de dollars à 6,2 milliards de dollars (tous les montants sont exprimés en dollars canadiens 
de 2024).     

Un constat demeure constant : de nombreux emplois liés aux aires protégées et de 
conservation du Canada se trouvent dans des régions rurales et éloignées, où le taux de 
chômage est généralement plus élevé que dans les zones urbaines (Logement, 
Infrastructures et Collectivités Canada, 2020). L’emploi dans les communautés rurales 
continue d’être fragilisé par la restructuration et l’automatisation des industries 
traditionnelles d’extraction des ressources. Les aires protégées et de conservation offrent 
des occasions de diversifier les économies rurales, de les protéger contre la volatilité des 
marchés des produits de base et de créer des emplois offrant des perspectives 
économiques significatives. 

Les retombées pour les communautés autochtones sont particulièrement notables, en 
grande partie en raison de la croissance des initiatives de conservation menées par les 
Autochtones, ainsi que de l’expansion rapide des programmes de gardiens autochtones 
partout au Canada. Les gardiennes et gardiens autochtones sont des spécialistes formés 
qui prennent soin des paysages, des eaux, de la faune et de leurs communautés. En 2016, 
on comptait seulement 30 gardiennes et gardiens autochtones; ce nombre est passé à plus 
de 1 000 en 2024 (Yellowstone to Yukon Conservation Initiative, 2024). Les emplois créés 
dans le cadre du programme des gardiens autochtones illustrent la possibilité de faire 
progresser une conservation efficace tout en offrant des emplois culturellement significatifs 
aux populations autochtones.  

À mesure que de nouveaux parcs et aires protégées seront achevés au cours des prochaines 
années, il sera important de suivre l’ évolution de l’ emploi —  en particulier si le 
financement est renouvelé pour soutenir les initiatives de conservation menées par les 
Autochtones et les programmes de gardiens, et alors que l’industrie du tourisme intérieur 
au Canada continue de croître.   

 

Revenus de travail 
Sur les 10,9 milliards de dollars de contribution totale au PIB national, 61 %, soit 

6,6 milliards de dollars, sont attribuables aux revenus de travail, ce qui correspond à un 
revenu d’emploi moyen d’environ 43 000 $ par emploi soutenu par les aires protégées et de 
conservation. En plus des revenus versés aux travailleuses et travailleurs, l’activité 
économique soutenue par les aires protégées et de conservation contribue également à la 
création d’infrastructures et de services sociaux essentiels, tant pour les visiteurs que pour 

 
peuvent correspondre à deux personnes occupant chacune un emploi à temps plein pendant une année 
complète.  
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les résidentes et résidents locaux (voir, à titre d’exemple, l’étude de cas de la section  6.3 
portant sur le parc national du Gros-Morne, à Terre-Neuve-et-Labrador). 

Parmi les provinces, le revenu moyen était le plus élevé au Québec, en Ontario et en Alberta, 
avec plus de 46 000 $ chacun, et le plus faible au Nouveau-Brunswick (29 000 $). Comme 
indiqué à la section précédente, certains emplois liés aux aires protégées et de 
conservation sont de nature saisonnière ou à temps partiel. Ainsi, en plus des revenus de 
travail présentés ci-dessous, les travailleuses et travailleurs peuvent compléter leurs 
revenus par d’autres emplois durant les périodes creuses.    

À titre de comparaison, les revenus moyens du marché au Canada pour l’année 2023 sont 
présentés à la Figure 6 (Statistique Canada, 2024a). Les emplois soutenus par les aires 
protégées et de conservation offrent un revenu comparable (écart de moins de 10 %) ou 
supérieur au revenu moyen du marché dans quatre des juridictions pour lesquelles des 
données sont disponibles. Ces résultats indiquent que les aires protégées et de 
conservation soutiennent des emplois procurant des revenus significatifs. 

 
Figure 6. Revenu moyen du marché des personnes au Canada en 2023 (année la plus récente disponible au moment de 

la publication), comparé au revenu moyen estimé d’un emploi lié à la conservation. Estimations du présent rapport. 
Aucune donnée disponible pour les territoires. Source des données : Statistique Canada, 2024a; modélisation de SNAP 

Canada.  

Retombées sur l’emploi rural des aires protégées et de conservation  
La grande majorité des aires protégées et de conservation terrestres se trouvent à l’extérieur 
des milieux urbains (ECCC, 2024c). Par conséquent, une part importante de leurs 
retombées économiques bénéficie aux communautés rurales et éloignées partout au 

 0 $

5 000 $

10 000 $

15 000 $

20 000 $

25 000 $

30 000 $

35 000 $

40 000 $

45 000 $

50 000 $

55 000 $

Canada C.-B. Alb. Sask. Man. Ont. Qc N.-B. N.-É I.-P.-É T.-N.-L.

Revenu moyen du marché Revenu moyen du travail lié aux aires protégées et conservées*



ESSENTIELLES, MAIS SOUS-VALORISEES – RETOMBEES ÉCONOMIQUES 

SOCIETE POUR LA NATURE ET LES PARCS DU CANADA | Page 16 de 85 

Canada, en offrant des possibilités économiques, de la formation et une diversification des 
économies locales.  

Plus précisément dans les régions rurales, les petites entreprises du secteur des 
institutions patrimoniales, qui comprend notamment les parcs de nature,6 affichaient un 
bénéfice net moyen de plus de 37 000 $ par établissement et par année entre 2017 et 2022 
(StatistiqueCanada, 2023). Tous secteurs confondus, le bénéfice net moyen des petites 
entreprises rurales au Canada s’établissait à environ 40 000 $ (Figure 7). À l’inverse, les 
petites entreprises rurales des secteurs de l’agriculture, de la foresterie, de la pêche et de 
la chasse ont enregistré une perte moyenne de près de 48 000 $ au cours de la même 
période (Statistique Canada, 2023). Ce constat met en lumière des différences structurelles 
et des vulnérabilités économiques inhérentes entre ces deux types d’industries. Bien que 
des études indiquent que les petites et moyennes entreprises rurales font généralement 
face à des défis liés à la hausse des coûts des intrants et aux pénuries de main-d’œuvre 
qualifiée (ISED, 2023), il est raisonnable de s’attendre à ce que les industries extractives de 
ressources nécessitent davantage d’intrants et soient donc plus vulnérables à 
l’augmentation des coûts que les institutions patrimoniales axées sur les services. De plus, 
des facteurs politiques, tels que l’imposition de tarifs sur certaines marchandises, peuvent 
nuire davantage à la rentabilité des secteurs agricole et forestier qu’à celle des parcs de 
nature.    

Ces résultats montrent que les petites entreprises rurales directement liées au secteur des 
institutions patrimoniales et/ou des aires protégées et de conservation ont affiché une 
performance économique comparable à celle de la moyenne des petites entreprises rurales, 
tout en générant simultanément des retombées environnementales et sociales, complétant 
ainsi l’effet du triple bilan (analysé plus en détail aux chapitres 4 et 5).7 L’effet cumulatif des 
aires protégées et de conservation est tel que, même lorsque leur impact économique 
demeure modeste à l’échelle nationale, la cohésion sociale et les occasions qu’elles offrent 
peuvent néanmoins avoir des retombées profondes pour les petites communautés (voir des 
exemples au chapitre 6). 

 

 
6 Le secteur des institutions patrimoniales est un secteur économique défini par Statistique Canada (2009). Il 
comprend également les musées, les lieux historiques et patrimoniaux, ainsi que les zoos et jardins 
botaniques. 
7 Le triple bilan désigne un cadre comptable qui mesure la performance sociale (humaine), environnementale 
(ou écologique) et économique (financière) des organisations. 



ESSENTIELLES, MAIS SOUS-VALORISEES – RETOMBEES ÉCONOMIQUES 

SOCIETE POUR LA NATURE ET LES PARCS DU CANADA | Page 17 de 85 

 
Figure 7. Bénéfices nets et pertes des petites entreprises rurales par établissement, selon le secteur, moyenne de 2017 à 

2022, Canada. Source des données : Statistique Canada, 2023. 

 
Recettes fiscales brutes 
Au cours de l’exercice 2023-2024, les aires protégées et de conservation du 

Canada ont généré un total combiné de 1,4 milliard de dollars en recettes fiscales pour les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, comparativement à 2,3 milliards de 
dollars en dépenses gouvernementales consacrées à l’établissement et à l’exploitation de 
ces aires. Les dépenses des visiteurs constituent la principale source de recettes fiscales, 
rendue possible par les investissements gouvernementaux visant à maintenir et à élargir le 
réseau des parcs. Pour chaque dollar dépensé par les gouvernements dans les aires 
protégées et de conservation en 2023-2024, 0,62 $ ont été récupérés sous forme de recettes 
fiscales. 

À l’échelle infranationale, les aires protégées et de conservation — incluant les parcs 
provinciaux et nationaux — situées en Colombie-Britannique ont généré les recettes 
fiscales les plus élevées, soit 460 millions de dollars, suivies de l’Alberta avec 328 millions 
de dollars et de l’Ontario avec 260 millions de dollars (Figure 8). Ces trois juridictions ont 
capté plus de 70 % de l’ensemble des retombées en recettes fiscales brutes au Canada, 
lesquelles sont réparties entre tous les ordres de gouvernement.  
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Figure 8. Retombées en recettes fiscales brutes par province et territoire, 2023-2024. Source des données : Modélisation 

de SNAP Canada. 

 
Sur les 1,4 milliard de dollars en recettes fiscales, la méthodologie utilisée dans la présente 
étude estime que 98 % de ces retombées sont attribuables aux dépenses des organismes 
responsables des parcs (nationaux, provinciaux et territoriaux) et aux dépenses des 
visiteurs. À titre de comparaison, 337 millions de dollars (en dollars de 2009) en recettes 
fiscales avaient été générés en 2008-2009 à partir de ces mêmes catégories de dépenses 
(Outspan Group Inc., 2011b). De plus, l’analyse d’Outspan Group Inc. (2011b) concluait que 
« les visiteurs génèrent deux fois plus de recettes fiscales (223 millions de dollars) par leurs 
dépenses que les organismes de parcs (115 millions de dollars) ».  

Après ajustement pour l’inflation, les recettes fiscales ont plus que triplé entre 2008 et 
2024. Ces résultats suggèrent que les recettes fiscales générées ont tendance à augmenter 
à mesure que les parcs gagnent en maturité, bénéficient d’une plus grande notoriété et 
développent une offre touristique plus étoffée, les dépenses des visiteurs étant largement 
responsables des recettes fiscales.    

Dans l’ensemble, on peut conclure que, bien que la création de parcs dans des régions 
éloignées comporte des avantages écologiques et culturels importants, du point de vue 
fiscal, les parcs situés dans des zones plus facilement accessibles aux visiteurs génèrent 
davantage de dépenses et des recettes fiscales plus élevées pour les finances publiques. 
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4. Avantages environnementaux ciblés : stocks de carbone 
et services écosystémiques 

AUTEURES ET AUTEURS DU CHAPITRE: Kirsten Scott, Jason Wong, Alexandra Barron, Tatyana 
Feiner 

Alors que le Canada cherche des stratégies efficaces pour lutter contre les changements 
climatiques et enrayer la perte de biodiversité, la protection de la nature s’impose comme 
une solution fondamentale. Les aires protégées et de conservation offrent des conditions 
favorables à des écosystèmes en santé. Bien que la gestion du carbone et la protection de 
la biodiversité posent des défis distincts et reposent sur des approches différentes, des 
investissements et une planification adéquats des aires protégées et de conservation 
peuvent renforcer, adapter et étendre ces aires afin de générer simultanément des 
retombées positives pour le climat et la biodiversité à l’échelle locale, nationale et mondiale 
(ECCC, 2024b). L’expansion et l’investissement dans ces aires renforcent non seulement la 
résilience climatique, mais favorisent également des bénéfices environnementaux, sociaux 
et économiques à long terme. 

L’importance écologique et culturelle de ces aires est étroitement liée aux processus 
environnementaux et aux espèces qu’elles soutiennent. Les aires protégées et de 
conservation procurent de multiples avantages environnementaux à différentes échelles, 
notamment la protection de la qualité et de la quantité de l’eau ainsi que des régimes 
hydrologiques; la prévention de l’érosion et de la perte de nutriments des sols; et la 
préservation des habitats de la faune et des poissons.  

En raison de la disponibilité limitée de données à l’échelle nationale, le présent chapitre 
examine uniquement deux de ces avantages environnementaux : le stockage du carbone (et 
la valeur économique qui y est associée) dans les aires protégées et de conservation du 
Canada, ainsi que la valeur des services écosystémiques fournis par le réseau des parcs 
nationaux. Il existe néanmoins d’ importantes possibilités futures de recueillir et d’
intégrer des mesures portant sur divers autres avantages environnementaux découlant de 
la protection de la nature.    

 

4.1.  Cibles de reduction des émissions du Canada 
Afin de lutter contre les changements climatiques, le Canada s’est engagé à réduire ses 
émissions annuelles de gaz à effet de serre (GES) d’au moins 45 % à 50 % sous les niveaux 
de 2005 d’ici 2035. Des spécialistes indépendants recommandent toutefois une cible plus 
ambitieuse de 50 % à 55 % d’ici 2035 afin d’atteindre efficacement la carboneutralité d’ici 
2050 (ECCC, 2025a; Groupe consultatif pour la carboneutralité, 2024).8  

En 2023 — les données les plus récentes disponibles au moment de la rédaction — le 

 
8  Les cibles provisoires pour 2030 et 2035 s’inscrivent dans l’engagement du Canada d’atteindre la 
carboneutralité d’ici 2050, tel qu’énoncé dans la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de 
carboneutralité.  
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Canada a émis 694 mégatonnes d’équivalent en dioxyde de carbone (Mt éq. CO₂) (Figure 9) 
(ECCC, 2025a). Cela représente une réduction modeste de 67 Mt éq. CO₂ par rapport à 2005. 
Pour atteindre respectivement les cibles minimale et ambitieuse, des réductions 
supplémentaires de 275,5 à 351,6 Mt éq. CO₂ seront nécessaires, alors qu’il ne reste qu’une 
dizaine d’années pour y parvenir. L’atteinte de la cible la plus ambitieuse nécessiterait 
l’élimination annuelle d’émissions équivalentes à celles générées en 2023 par les secteurs 
du pétrole et du gaz, des bâtiments et de l’agriculture réunis au Canada (ECCC, 2025a).  

 

  
Figure 9. Cibles annuelles d’émissions du Canada vers la carboneutralité, en Mt éq. CO₂. Source des données : ECCC, 2025. 

 

Quelle que soit la façon d’analyser ces chiffres, le Canada a encore un long chemin à 
parcourir pour atteindre ses cibles de réduction des émissions de GES. Par conséquent, 
toutes les trajectoires viables visant à réduire de manière significative le carbone 
atmosphérique nécessitent à la fois une diminution des émissions et l’élimination du CO₂ 
de l’atmosphère. Bien que le gouvernement fédéral manifeste un intérêt croissant pour les 
stratégies de captage, d’utilisation et de stockage du carbone, ces projets techniques et 
industriels de grande envergure demeurent coûteux, posent des défis réglementaires 
complexes et ne sont pas encore prêts à être déployés à grande échelle. À l’inverse, les 
solutions climatiques fondées sur la nature, définies comme des « mesures de conservation, 
de restauration et d’amélioration de la gestion des terres qui augmentent le stockage du 
carbone et/ou évitent les émissions de GES dans les milieux naturels » (Griscom et al., 2017), 
offrent une approche pratique, peu coûteuse et immédiatement applicable à la 
décarbonation.  
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Un volet de la stratégie canadienne de réduction des émissions, le Fonds des solutions 
climatiques axées sur la nature, soutient des projets visant à conserver, restaurer et 
renforcer la nature, avec pour objectif de réduire les émissions de GES de 7 à 10 Mt éq. CO₂ 
par année d’ici 2030, puis de 16 à 20 Mt éq. CO₂ d’ici 2050 (ECCC, 2024b, p. 63). De concert 
avec d’autres stratégies de décarbonation — telles que les énergies renouvelables et 
l’efficacité énergétique —, l’adoption de solutions climatiques fondées sur la nature, sous 
forme de politiques de conservation terrestre et marine, doit commencer immédiatement 
afin d’aider le Canada à atteindre la carboneutralité d’ici 2050 (Institut canadien des choix 
climatiques, 2021). 

 

4.2.  Le carbone dans les paysages terrestres et marins du Canada 
Comprendre la quantité de carbone stockée dans l’environnement canadien permet 
d’identifier les paysages terrestres et marins prioritaires à protéger à des fins d’atténuation 
et d’adaptation climatiques. Des estimations précises des stocks de carbone à l’échelle du 
pays aident à repérer les zones présentant un fort potentiel de stockage du carbone, ainsi 
que celles exposées à un risque élevé de réémission de carbone en cas de perturbations 
environnementales, telles que les feux de forêt. Les sites présentant ces caractéristiques 
peuvent alors être désignés comme candidats à des mesures de conservation. De plus, la 
quantification et le suivi des variations des stocks de carbone dans les écosystèmes 
permettent une planification plus rigoureuse et éclairée en mettant en évidence les impacts 
climatiques de différentes décisions d’aménagement du territoire (p. ex. exploitation 
minière, foresterie, chalutage de fond, etc.).  

Il a été démontré que les écosystèmes terrestres et marins — tels que les forêts, les 
tourbières, les marais intertidaux et les herbiers de zostères — séquestrent et stockent 
d’importantes quantités de dioxyde de carbone (CO₂) provenant de l’atmosphère dans la 
biomasse végétale, les sols et les sediments (Kulshreshtha et al., 2000). Il est à noter que 
lorsque ces écosystèmes sont officiellement protégés, ils contribuent à la fois à 
l’amélioration de la biodiversité et à une séquestration et un stockage accrus du CO₂ par 
rapport aux paysages non protégés (Geldmann et al., 2013; Graham et al., 2021).  
 

Le Canada peut tirer parti de la nature comme d’un levier important 
pour réduire ses émissions de gaz à effet de serre (GES) en renforçant 
la protection des écosystèmes clés. Les retombées à court terme les 
plus importantes (d’ici 2030) proviennent de la protection des 
écosystèmes à forte densité de carbone, afin de garantir la sécurité du 
carbone qu’ils stockent et de préserver leur capacité à retirer le CO₂ 
de l’atmosphère. 
- Dr. Risa Smith, 2023 
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Le carbone est stocké dans des matières telles que les sols, la végétation ou les sédiments 
des fonds marins. Lorsqu’il est question de changements climatiques, l’accent est mis sur 
le gaz dioxyde de carbone (CO₂), ou sur la mesure normalisée de l’ensemble des gaz à effet 
de serre, exprimée en équivalent CO₂. Il est donc utile de comprendre comment convertir la 
masse de carbone en son équivalent en CO₂.  

Pour ce faire, on utilise un facteur de 3,667, obtenu en divisant la masse atomique d’une 
molécule de CO₂ par la masse atomique d’un atome de carbone (44/12 = 3,667) (Freund et 
al., 2005).  Ainsi, pour déterminer la quantité de CO₂ pouvant être produite par 1 tonne de 
carbone :  

1 tonne de carbone × 3,667 = 3,667 tonnes de CO₂ 
 
En raison de ses paysages riches en carbone et de l’étendue de ses zones océaniques, le 
Canada peut contribuer de manière significative au stockage mondial du carbone grâce à la 
protection et à la conservation de ces milieux naturels. Il convient toutefois de souligner que 
le potentiel de séquestration du carbone varie considérablement d’une région à l’autre, et 
que des recherches indiquent que la séquestration du carbone par certains écosystèmes 
côtiers des régions tempérées, comme celles du Canada, pourrait être inférieure à la 
moyenne mondiale (Bertram et al., 2021; Prentice et al., 2020).  

Des recherches antérieures montrent que les forêts du Canada renferment environ 6 % (soit 
20,9 milliards de tonnes, ou gigatonnes, Gt) de tout le carbone stocké dans les forêts à 
l’échelle mondiale, et que le premier mètre des sols canadiens contient 20,4 % des stocks 
mondiaux de carbone des sols, soit 306 ± 147 Gt (Sothe et al., 2022).  De plus, bien que les 
tourbières ne couvrent qu’environ 3 % de la surface terrestre mondiale, près du tiers de 
l’ensemble des tourbières se trouvent au Canada. Elles couvrent 12 % du territoire canadien 
et renferment 98 Gt de carbone, soit 32 % du carbone des sols du Canada (Sothe et al., 
2022). 

L’étendue actuelle des aires protégées et de conservation terrestres du Canada, ainsi que 
les stocks de carbone qu’elles renferment, est illustrée à la Figure 10.  



ESSENTIELLES, MAIS SOUS-VALORISEES – RETOMBEES ÉCONOMIQUES 

SOCIETE POUR LA NATURE ET LES PARCS DU CANADA | Page 23 de 85 

 
Figure 10 Aires protégées et de conservation terrestres du Canada et répartition spatiale estimée des stocks de carbone 

terrestre. Les teintes plus foncées représentent des concentrations de carbone plus élevées. Source des données : 
Sothe et al., 2022; cartographie de SNAP Canada. 

À l’échelle mondiale, les estimations indiquent que les sédiments des fonds marins 
renferment 87 Gt de carbone dans les 5 premiers centimètres, 168 Gt dans les 10 premiers 
centimètres, et environ 2 300 Gt dans le premier mètre (Atwood et al., 2024; LaRowe et al., 
2020; Lee et al., 2021; Epstein et al., 2024). Pour la marge continentale canadienne, la 
modélisation montre que les 30 premiers centimètres du fond marin contiennent 10,9 Gt de 
carbone (Epstein et al., 2024a).  
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Figure 11. Aires marines protégées et de conservation du Canada, biorégions marines fédérales et cartographie 

prédictive de la teneur en carbone des sédiments des fonds marins sur la marge continentale canadienne. Source des 
données : Epstein et al., 2024; MPO, 2018; cartographie de SNAP Canada. 

Les données disponibles sur la teneur en carbone et le potentiel de séquestration des 
écosystèmes marins végétalisés au Canada demeurent limitées. Combinées aux 
différences méthodologiques dans l’évaluation du carbone, ces lacunes rendent difficile 
une évaluation cohérente du carbone stocké dans ces écosystèmes (James et al., 2024). 
Par conséquent, les écosystèmes côtiers végétalisés n’ont pas été inclus dans la présente 
analyse, bien qu’ils procurent des services écosystémiques importants, notamment la 
protection contre les inondations. Comme ces écosystèmes occupent une superficie 
relativement restreinte au Canada, le stockage du carbone dans les aires marines protégées 
et de conservation est sous-estimé, mais probablement pas de manière significative.  
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Stocks de carbone dans les aires protégées et de conservation du Canada  
Bien que la gestion et l’intendance des aires protégées et de conservation à des fins de 
stockage du carbone ne soient pas identiques à celles visant la biodiversité, ces deux 
objectifs peuvent être atteints grâce à une planification réfléchie. Or, les écosystèmes du 
Canada à forte densité de carbone sont, à ce jour, sous-représentés dans le réseau des 
aires protégées et de conservation : seulement 12 % des zones riches en carbone terrestre 
et d’eaux douces, et 13 % des zones riches en carbone des fonds marins, se trouvent à 
l’intérieur du réseau actuel d’aires protégées (Epstein et al., 2025a; Mitchell et al., 2021). 
L’établissement de nouvelles aires protégées et de conservation représente donc une 
occasion déterminante dans la stratégie climatique du Canada, compte tenu de leur 
capacité à stocker le carbone et à soutenir la biodiversité.  
 
SNAP Canada a estimé les stocks de carbone présents dans les aires protégées et de 
conservation existantes à partir d’ensembles de données sur les concentrations de carbone 
dans les sols et la végétation, ainsi que dans les sédiments des fonds marins (Epstein et al., 
2024a; Sothe et al., 2022).  Ces données ont été harmonisées avec les limites des aires 
protégées et de conservation tirées de la Base de données canadienne sur les aires 
protégées et de conservation (BDCAPC) pour le carbone des sols et de la végétation, et avec 
les biorégions marines fédérales pour le carbone des sédiments marins. Pour plus de 
détails sur la méthodologie utilisée, voir l’annexe A. 
 
En appuyant sur les travaux présentés aux Figure 10 et Figure 11, nous estimons que près 
de 51,4 milliards de tonnes (Gt) de carbone sont stockées dans les sols, la végétation et les 
sédiments des fonds marins des aires protégées et de conservation du Canada, ce qui 
équivaut aux émissions annuelles de 57,8 milliards de voitures (Ressources naturelles 
Canada, 2017).  

De l’ensemble des stocks de carbone calculés dans les aires protégées et de conservation 
terrestres et marines actuelles du Canada : 

Près de 16 % (47,5 Gt sur 306 Gt) du carbone stocké dans le premier mètre des sols, 
y compris les tourbières et milieux humides riches en carbone, se trouve dans des 
aires protégées et de conservation (Figure 12).  

 
 13 % (2,7 Gt sur 20,9 Gt) du carbone terrestre contenu dans la végétation, 
principalement les forêts, est situé dans des aires protégées et de conservation 
(Figure 12).  

 
 11 % (1,2 Gt sur 10,9 Gt) du carbone marin contenu dans les 30 premiers 
centimètres des sédiments des fonds marins est protégé et conservé (Figure 12). 
Cette proportion relativement plus faible s’explique principalement par le fait que 
de nombreuses aires marines protégées actuelles n’ont pas été conçues pour 
englober des zones océaniques à forte densité de carbone. 
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Les aires protégées et de conservation, tant terrestres que marines, jouent un rôle essentiel 
dans le stockage du carbone, puisqu’il s’agit généralement d’écosystèmes importants qui 
ne subissent pas les types de perturbations industrielles — telles que l’exploitation minière, 
l’exploitation forestière, le drainage des milieux humides ou le chalutage de fond — 
susceptibles de libérer le carbone stocké sous forme de CO₂.9  

 
Figure 12. Pourcentage des stocks de carbone du Canada contenus dans les aires protégées et de conservation selon le 
réservoir de carbone, et pourcentage des superficies terrestres et marines du Canada protégées ou conservées. Source 

des données : ECCC, 2025c.  

La comparaison entre la proportion de carbone contenue dans les aires protégées et de 
conservation et la proportion du territoire canadien qui est protégée constitue un indicateur 
utile de l’efficacité des limites actuelles à englober des stocks de carbone denses. Par 
exemple, le ratio plus élevé pour le carbone des sols (15,5 % par rapport à 13,8 %) indique 
que les aires protégées et de conservation terrestres actuelles sont relativement plus 

 
9 Des perturbations naturelles, telles que les feux de forêt et les glissements de terrain, peuvent néanmoins 
entraîner la libération dans l’atmosphère du carbone stocké au sein des aires protégées. Toutefois, ces aires 
peuvent faire l’objet d’une intendance proactive afin de réduire les risques d’incendie, notamment par le 
recours à des brûlages dirigés visant à éviter les feux de remplacement de peuplements. 
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efficaces pour inclure le carbone stocké dans les sols du Canada que ne le sont les aires 
marines (Figure 12). À l’inverse, les ratios plus faibles observés pour le carbone de la 
végétation (13,0 % par rapport à 13,8 %) et pour celui des sédiments des fonds marins 
(11,1 % par rapport à 15,5 %) suggèrent qu’il existe des possibilités d’améliorer la prise en 
compte des stocks de carbone lors de la planification des aires protégées et de 
conservation, en particulier dans ces écosystèmes.      

Sur le plan terrestre, on observe un potentiel important de protection accrue des tourbières 
riches en carbone. Bien que le Canada abrite près du tiers des tourbières mondiales, 
seulement environ 13 % de celles-ci sont actuellement protégées, un taux inférieur à la 
moyenne mondiale de 17 % (Goodday et al., 2025).   

Dans l’ensemble, les aires protégées contribuent à l’atténuation des changements 
climatiques en empêchant la libération dans l’atmosphère du carbone stocké — accumulé 
sur des centaines d’années ou davantage — et en maintenant la capacité des écosystèmes 
à séquestrer le CO₂ atmosphérique (Smith, 2023).  

Stockage regional du carbonne marin  
Les eaux du Canada sont divisées en treize biorégions, chacune présentant des 
caractéristiques biologiques similaires (MPO, 2018). 10   Comparativement aux limites 
administratives, cette division permet une planification marine plus efficace à des fins de 
conservation. Sur les 1,2 Gt de carbone des sédiments des fonds marins contenus dans les 
aires marines protégées et de conservation, les biorégions de l’Arctique de l’Est et des 
plateaux de Terre-Neuve-et-Labrador renferment près des deux tiers de ce total (Figure 13). 
La présence d’aires marines protégées de grande superficie dans l’Arctique de l’Est — telles 
que Tallurutiup Imanga, aire marine nationale de conservation — explique 
vraisemblablement les stocks de carbone élevés observés, tout comme la vaste étendue de 
cette biorégion. Les aires marines protégées des plateaux de Terre-Neuve-et-Labrador 
englobent également certaines des plus fortes densités de carbone, notamment le chenal 
laurentien.  

 
10 La biorégion des Grands Lacs est exclue de ce graphique, puisque les milieux d’eau douce sont considérés 
dans les aires protégées terrestres plutôt que marines; aucune cartographie du carbone des sédiments du 
fond n’a été réalisée pour cette région. 
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Figure 13. Stocks de carbone marin (sédiments des fonds marins uniquement) dans les aires protégées et de 

conservation, par biorégion (Mt C). Source des données : cartographie de SNAP Canada. 

Outre le carbone stocké dans les sédiments des fonds marins présenté ci-dessus, les 
écosystèmes côtiers végétalisés, tels que les marais salés et les herbiers marins, captent 
et stockent également le dioxyde de carbone provenant de l’océan. Bien que leur étendue 
soit limitée au Canada, ces systèmes accumulent et séquestrent le carbone plus 
efficacement que les forêts et les sols, par unité de superficie (Chastain et al., 2022). De 
plus, ces écosystèmes soutiennent des processus écologiques importants qui favorisent 
les pêches et la biodiversité (Drever et al., 2021).  Par conséquent, la restauration, la 
protection et le suivi des marais salés et des herbiers marins au Canada devraient demeurer 
une priorité.   

Stockage regional du carbone Terrestre et densité de carbone 
À l’échelle infranationale, les aires protégées et de conservation terrestres du Manitoba 
renferment la plus grande quantité de carbone, soit près de 7 800 Mt (16 % du total terrestre 
national), tandis que quatre provinces et territoires concentrent plus de 30 000 Mt de 
carbone (60 % du total national; Figure 14). Le carbone des sols constitue le principal 
réservoir de carbone dans toutes les régions, tandis que le carbone de la végétation est 
proportionnellement le plus élevé en Colombie-Britannique (11 % du stock provincial de 
carbone dans les aires protégées et de conservation). 
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Figure 14. Stocks de carbone terrestre dans les aires protégées et de conservation par province et territoire (Mt C) et 

densité de carbone (Mt C/km²). Source des données : cartographie de SNAP Canada. 

Étant donné que les valeurs absolues de stocks de carbone peuvent être biaisées en faveur 
des provinces et territoires qui comptent de plus vastes aires protégées et de conservation, 
la densité de carbone a également été calculée pour chaque région afin d’identifier les 
zones présentant de fortes concentrations de carbone (voir les points à la Figure 14). La 
densité de carbone est exprimée en millions de tonnes de carbone par kilomètre carré 
(Mt/km²) d’aires protégées et de conservation.  

Lorsqu’on considère la densité du carbone stocké dans les aires protégées et de 
conservation à l’échelle du Canada, le Manitoba affiche la valeur la plus élevée, soit 0,11 
Mt/km². Cela indique que les aires protégées et de conservation du Manitoba renferment 
certains des stocks de carbone les plus importants du pays, notamment des portions des 
basses-terres de la baie d’Hudson, l’un des plus vastes milieux humides au monde n’ayant 
pas été touché par des activités industrielles (Goodday et al., 2025; Puzyreva et al., 2025).  

4.3.  La valeur du carbone dans les aires protégées et de conservation 
Les évaluations monétaires du carbone varient considérablement selon le cadre utilisé. Les 
mécanismes visant à attribuer un prix au carbone vont de la tarification fédérale de la 
pollution par le carbone — qui cherche à créer un signal de prix dissuasif fondé sur le 
marché pour les émissions de GES — aux évaluations des coûts des émissions de GES 
tenant compte des dommages à la santé humaine et à la productivité (ECCC, 2023a, 2023b). 
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Compte tenu des nombreuses interactions entre la nature et les retombées 
socioéconomiques démontrées tout au long du rapport, la présente analyse adopte les 
estimations fédérales canadiennes du coût social des gaz à effet de serre.11  Nous utilisons 
le coût social du dioxyde de carbone, qui s’établit à 271 $ par tonne additionnelle de CO₂ 
émise en 2025 (ECCC, 2023a).12  Cette mesure vise à quantifier le bénéfice économique 
associé à la réduction des émissions. Dans le présent contexte, ce bénéfice correspond au 
fait de maintenir le carbone stocké dans les aires protégées et de conservation plutôt que 
de le voir être émis dans l’atmosphère sous forme de GES. 

En convertissant les stocks de carbone des aires protégées et de conservation en 
équivalents en dioxyde de carbone et en les multipliant par la valeur du coût social, nous 
obtenons une valeur totale nationale de 51,07 billions de dollars (Tableau 3).  

Tableau 3. Stocks de carbone et d’équivalent CO₂ des aires protégées et de conservation et valeur correspondante, par 
région. Source des données : cartographie de SNAP Canada. 

 
11  Les estimations du coût social des émissions de gaz à effet de serre (CS-GES) tiennent compte des 
dommages découlant de divers impacts des changements climatiques causés par la présence de GES dans 
l’atmosphère. Cela comprend notamment « les variations de la productivité agricole nette, les effets sur la 
santé humaine, les dommages matériels attribuables à l’augmentation des risques d’inondation, les 
perturbations des systèmes énergétiques ainsi que la valeur des services écosystémiques » (ECCC, 2023a). 
12 Les montants sont exprimés en dollars canadiens de 2021. 

Region Stock de carbone dans les 
aires protégées (Mt) 

Stock en 
CO₂éq (Mt) 

Valeur (M$) 

Canada 51 388,7 188 442,4 51 067 894  
C.-B. 7 206,2 26 425,3 7 161 251  
Alb. 3 186,9 11 686,4 3 167 015  
Sask. 1 514,8 5 554,7 1 505 331  
Man. 7 796,9 28 591,2 7 748 218  
Ont. 4 901,5 17 973,7 4 870 886  
Qc 7 599,4 27 867,1 7 551 979  
N.-B. 268,7 985,3 267 022  
N.-É. 267,9 982,4 266 238  
Î.-P.-É. 8,8 32,3 8 753  
T.-N.-L. 899,7 3 299,2 894 070  
Yn 4 484,5 16 444,5 4 456 459  
T.N.-O. 7 533,4 27 624,8 7 486 333  
Nt 4 510,0 16 538,4 4 481 894  
Détroit de Georgia 1,1 4,1 1 123  
Plateau sud 0,7 2,7 725  
Pacifique extracôtier 85,4 313,3 84 903  
Plateau nord 28,4 104,0 28 179  
Bassin arctique 79,0 289,7 78 517  
Artique occidental 26,1 95,8 25 960  
Archipel arctique 51,8 189,9 51 457  
Arctique de l’Est 436,7 1 601,4 433 969  
Complexe de la baie 
d’Hudson 27,7 101,6 27 545  



ESSENTIELLES, MAIS SOUS-VALORISEES – RETOMBEES ÉCONOMIQUES 

SOCIETE POUR LA NATURE ET LES PARCS DU CANADA | Page 31 de 85 

 

Parmi ces valeurs, le Manitoba, le Québec, les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie-
Britannique détiennent la plus grande valeur de carbone dans les aires protégées et de 
conservation terrestres (Figure 15). Il importe de souligner que la valeur de 51,07 billions de 
dollars constitue vraisemblablement une estimation prudente et sous-évaluée, compte 
tenu des limites des techniques de modélisation actuelles pour saisir pleinement l’ampleur 
et la profondeur des effets des changements climatiques sur les systèmes à l’échelle 
mondiale (ECCC, 2023a).13 

 

 
Figure 15. Valeur estimée des stocks de carbone dans les aires protégées et de conservation terrestres actuelles du 

Canada. Source des données : cartographie de SNAP Canada. 

 

En ce qui concerne le carbone en milieu marin, les aires protégées et de conservation de la 
biorégion de l’Arctique de l’Est renferment la plus grande valeur de carbone (Figure 16).  

 
13 D’autres méthodes d’évaluation, telles que la taxe fédérale sur le carbone applicable aux consommateurs 
pour 2025 (aujourd’hui abrogée), fixée à 95 $ par tonne, donnent une valeur de 17,9 billions de dollars, ce qui 
corrobore nos conclusions selon lesquelles le carbone stocké dans les aires protégées et conservées du 
Canada représente une valeur de plusieurs billions de dollars.   
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Region Stock de carbone dans les 
aires protégées (Mt) 

Stock en 
CO₂éq (Mt) 

Valeur (M$) 

Plateaux de Terre-Neuve–
Labrador 312,0 1 144,1 310 045  
Plateau néo-écossais 56,4 206,8 56 047  
Golfe du Saint-Laurent 63,2 231,7 62 780  
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Figure 16. Valeur estimée des stocks de carbone dans les aires marines protégées et de conservation actuelles du 

Canada, par biorégion marine. Source des données : cartographie de SNAP Canada. 

 

Toutefois, à l’échelle nationale, les aires marines protégées et de conservation ne couvrent 
que 10,8 % du carbone des sédiments des fonds marins du Canada et 13,4 % des zones à 
forte densité de carbone (Epstein et al., 2025b). Cette situation s’explique principalement 
par le fait que les aires marines protégées et de conservation au Canada ont historiquement 
mis l’accent sur la protection ou la restauration de valeurs écologiques qui ne coïncident 
pas nécessairement avec les zones riches en carbone (DFO, 2024b; Jankowska et al., 2022). 
Certaines aires marines protégées — notamment la zone de protection marine du chenal 
laurentien — protègent de façon fortuite des zones à forte teneur en carbone, mais le 
stockage du carbone n’a pas, jusqu’à présent, constitué un objectif explicite de 
conservation. Si toutes les aires marines protégées actuellement proposées étaient 
désignées, elles permettraient de protéger 8,8 % supplémentaires du carbone des fonds 
marins (Epstein et al., 2025b). De plus, il existe un potentiel et un besoin considérables de 
prioriser la création de nouvelles aires marines protégées et de conservation afin de 
protéger des écosystèmes côtiers et extracôtiers riches en carbone qui sont également 
d’une grande importance écologique. 

Il est également essentiel de souligner que les aires marines protégées et de conservation 
du Canada ne permettront de protéger efficacement les stocks de carbone que si elles 
interdisent toutes les activités susceptibles de perturber les sédiments, notamment le 
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chalutage de fond, le dragage, l’exploitation minière, le forage, l’ancrage, la pose de câbles, 
les turbines marémotrices et les travaux de construction sur les fonds marins. 

 

4.4.  Valeur des services écosystémiques dans les parcs nationaux et 
les aires marines nationales de conservation 

Les estimations de la valeur de la biodiversité et des services écosystémiques varient 
considérablement selon les écosystèmes, les espèces et les services considérés14. Bien 
que le calcul de ces valeurs pour l’ensemble des aires protégées et de conservation 
dépasse la portée du présent rapport, nous mettons en lumière les travaux réalisés par 
Parcs Canada. Cette analyse a porté sur sept paysages et douze services écosystémiques, 
dans le cadre d’une évaluation préliminaire et non exhaustive de la valeur de la nature, 
limitée aux parcs nationaux et aux aires marines nationales de conservation (AMNC) du 
Canada, désignés ci-après comme le réseau des parcs nationaux du Canada. Cette 
approche n’intégrait pas les savoirs ni les visions du monde autochtones. 

L’étude estime des valeurs monétaires potentielles des services écosystémiques pour 
différents types de couvert terrestre et aquatique du réseau des parcs nationaux du Canada, 
en s’appuyant sur des travaux antérieurs ayant établi des fourchettes de valeurs associées 
aux services écosystémiques15 fournis par différents types de paysages (Mulrooney & Jones, 
2023). Les milieux humides présentent la plus grande plage de valeurs possibles et la valeur 
moyenne par hectare la plus élevée, tandis que les arbustaies affichent la valeur par hectare 
la plus faible. Aucune valeur n’a été attribuée aux surfaces couvertes de glace et de neige, 
en raison de l’absence de données (voir l’explication dans la section suivante) (Figure 17).  

 
14 Les services fournis par les écosystèmes comprennent notamment : la régulation du climat, l’habitat et les 
refuges, le cycle des nutriments, le traitement des déchets, la régulation des perturbations, 
l’approvisionnement en eau, la régulation de l’eau, la pollinisation, la lutte contre les ravageurs et les maladies, 
la régulation des gaz, le contrôle de l’érosion, ainsi que d’autres services. 
15 Il est courant que les estimations de la valeur des services écosystémiques (VSE) couvrent une fourchette 
de valeurs, en raison des différentes méthodes d’évaluation utilisées et des services pris en compte. « Le 
recours à une plage de valeurs pour une estimation préliminaire est judicieux, puisqu’il reflète le degré 
d’incertitude inhérent à l’estimation des VSE pour un réseau d’aires protégées aussi vaste et diversifié » 
(Mulrooney & Jones, 2023).  
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Figure 17. Plage des valeurs des services écosystémiques (VSE), en dollars canadiens par hectare et par année, pour les 

paysages des parcs nationaux et des aires marines nationales de conservation du Canada. Source des données : 
Mulrooney et Jones, 2023. 

 

À partir de ces données, la superficie de chaque type de paysage dans les 53 parcs 
nationaux et AMNC du Canada a été multipliée par la VSE correspondante, puis les résultats 
ont été additionnés. Les estimations indiquent que les parcs nationaux et AMNC du Canada 
fournissent une valeur annuelle en services écosystémiques comprise entre 156 milliards 
et 588 milliards de dollars (Mulrooney & Jones, 2023).16 

 

 
16 Montants ajustés en dollars canadiens de 2024 : 184 à 692 milliards de dollars par année. Les estimations 
monétaires reposent sur l’hypothèse que les aires protégées et conservées ne sont pas converties à d’autres 
usages du territoire. Les valeurs économiques effectivement réalisées à un site donné peuvent toutefois 
différer de façon importante des estimations potentielles, en raison des différences méthodologiques ainsi 
que des conditions locales propres à chaque site. 
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Figure 18. Valeur potentielle estimée des services écosystémiques (VSE) des paysages dans les parcs nationaux et les 

aires marines nationales de conservation du Canada, et proportion des types de couvert dans le réseau des parcs. 
Source des données : Mulrooney et Jones, 2023. 

 
Avec 12,248 millions d’hectares, les écosystèmes marins représentent 26 % du réseau des 
parcs nationaux du Canada, mais, selon les modèles utilisés, ils contribuent de façon 
modérée à la VSE, avec une estimation d’environ 42 milliards de dollars par année (Figure 
18) (Mulrooney & Jones, 2023). La section 4.3 du présent rapport traite du carbone en milieu 
marin et de la nécessité de prioriser la création future d’aires protégées et de conservation 
dans les océans du Canada en fonction des valeurs liées au carbone, ce qui pourrait générer 
des retombées économiques supplémentaires. L’estimation actuelle de la VSE pour la 
portion marine du réseau des parcs ne tient pas compte non plus de la valeur monétaire 
additionnelle que les aires marines protégées procurent aux pêches. Ces effets de 
débordement se produisent lorsque des populations de poissons en meilleure santé à 
l’intérieur des aires marines protégées se déplacent au-delà de leurs limites vers des zones 
de pêche. 

 
Lorsqu’on examine les VSE estimées pour les paysages terrestres (Figure 18), on observe 
que : 
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• Les forêts génèrent la valeur la plus élevée (de 33 à 226 milliards de dollars par année) 
et couvrent la deuxième plus grande superficie, soit 15,46 %, du territoire des parcs 
nationaux du Canada. En tant qu’écosystèmes ayant une capacité reconnue à 
contribuer au bien-être humain et à l’économie par leurs services, le Canada devrait 
continuer de protéger stratégiquement les forêts, y compris les régions boréales, qui 
sont sous-représentées dans le réseau des parcs nationaux (Parcs Canada, 2024c).  

• Les milieux humides offrent la deuxième valeur de services la plus élevée (de 10 à 164 
milliards de dollars par année), mais constituent le type de paysage le moins représenté 
dans les parcs nationaux, avec 2,533 millions d’hectares, soit 5,39 % du réseau des 
parcs du Canada (Mulrooney et Jones, 2023). Compte tenu des constats présentés à la 
section 4.2 sur le carbone, il existe une occasion importante d’accroître la protection 
des milieux humides dans les parcs du Canada. 

• Aucune VSE n’est actuellement attribuée aux 3,972 millions d’hectares (8,46 %) des 
parcs du Canada couverts en permanence de glace et de neige, simplement parce 
qu’aucune méthode ne permet actuellement de le faire (Mulrooney & Jones, 2023). Cela 
ne signifie pas que la protection accrue de ces paysages ne procurerait pas de VSE 
supplémentaires. Dans le contexte des changements climatiques, où les systèmes 
montagneux de haute altitude devraient offrir davantage d’habitats et de refuges (Hayes 
et Berger, 2023; Phillips et al., 2025), ces zones pourraient s’avérer encore plus 
précieuses. Cette lacune indique plutôt que les méthodes d’évaluation monétaire des 
bénéfices associés aux différents types de paysages au Canada doivent être améliorées. 

D’autres travaux récents menés dans diverses aires protégées ont estimé des valeurs 
comparables pour les services écosystémiques (Tableau 4). Lorsqu’elles sont adaptées aux 
types de paysages et à la superficie totale des parcs nationaux du Canada, toutes ces 
estimations présentent une plage annuelle similaire de valeurs des services 
écosystémiques, confirmant la solidité des estimations de Parcs Canada (Mulrooney & 
Jones, 2023). 

Tableau 4. Autres estimations des valeurs des services écosystémiques pour les aires protégées. Source des données : 
tel qu’indiqué. 

Année de 
l’étude 

Résultats initiaux Adaptation à l’ensemble des parcs 
nationaux du Canada 

Adjusted to 
2024 CA$ 

2023 Estimation de 156 à 588 milliards $/an (en $ CA 
2020) de services écosystémiques potentiels 
fournis par les parcs nationaux et les aires 
marines nationales de conservation du Canada 
(Mulrooney & Jones, 2023). 

Zone d’étude de référence : parcs 
nationaux du Canada couvrant 46,953 
millions d’hectares. 

184 à 692 
milliards 
$/an 

2021 Utilisation de la base de données sur la valeur 
des services écosystémiques appliquée aux 
14,1 millions d’hectares de parcs provinciaux 
et d’aires protégées en Colombie-Britannique, 
avec une valeur estimée à 132 milliards $/an 
(Hrkac, 2021). 

Extrapolation à la superficie des parcs 
nationaux (46,953 millions d’hectares) 
et à des types d’actifs comparables  
= 440 milliards $/an. 

518 
milliards 
$/an 

2019  
 

Utilisation de la base de données mondiale The 
Economics of Ecosystems and Biodiversity 
(TEEB) pour estimer la valeur annuelle des 
services écosystémiques des parcs nationaux 

Conversion en $ CA 2020 et 
extrapolation à la superficie des parcs 
nationaux du Canada (46,953 millions 
d’hectares) et aux types d’actifs  

209 
milliards 
$/an 
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des États-Unis contigus (7,7 millions 
d’hectares) à 98,7 milliards $ US/an (Sutton et 
al., 2019).  

= 178 milliards $/an. 

2018 Le Rapport d’évaluation régionale estime la 
valeur monétaire annuelle des services 
écosystémiques au Canada à 3 590 $ US / 4 783 
$ CA par hectare (IPBES, 2018). 

Application à la superficie des parcs 
nationaux (46,953 millions d’hectares, 
sans distinction par type d’actif) = 225 
milliards $/an. 

265 
milliards 
$/an 

 

Dans l’ensemble, ces estimations des services écosystémiques et du capital naturel 
donnent un aperçu de l’ampleur de la valeur que les parcs nationaux et les aires marines 
nationales de conservation du Canada procurent chaque année, en soutenant des 
processus écologiques essentiels et les communautés qui en dépendent. Il convient 
toutefois de souligner que ces calculs n’incluent pas la valeur générée par les efforts de 
conservation sur les terres privées, les autres mesures de conservation efficaces par zone 
(AMCEZ), ni par les parcs et aires protégées municipaux, provinciaux ou territoriaux.  

Il s’agit d’une lacune importante. En 2023, Parcs Canada n’était responsable que d’environ 
25 % des aires protégées et de conservation terrestres du Canada, tandis que 65 % étaient 
gérées par les provinces et territoires, et 9 % par d’autres organismes fédéraux, des 
administrations municipales et des entités privées (Figure 19) (ECCC, 2024c). En milieu 
marin, Parcs Canada gérait 13,5 % des aires protégées et de conservation, tandis que deux 
ministères fédéraux — Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) et le 
ministère des Pêches et des Océans (MPO) — étaient responsables d’environ 84 % de ces 
aires, les provinces et territoires assurant la gestion des 2,6 % restants. 

 

 
Figure 19. Aires protégées et de conservation terrestres et marines du Canada, selon la compétence, 2023. Source des 

données : ECCC, 2024c. 

 La valeur des services écosystémiques fournis par l’ensemble des aires protégées et de 
conservation du Canada est donc vraisemblablement beaucoup plus élevée que les estimations 
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présentées ici. Ces valeurs devraient être officialisées dans les bilans comptables du Canada à titre 
de ressources naturelles corporelles, afin de refléter plus fidèlement le patrimoine naturel du pays 
et sa contribution directe à l’économie (International Public Sector Accounting Standards Board, 
2024).  

 

 

En résumé, le réseau des parcs nationaux du Canada génère une valeur annuelle en 
services écosystémiques comprise entre 156 et 588 milliards de dollars (184 à 692 milliards 
de dollars en dollars canadiens de 2024) (Mulrooney & Jones, 2023). Étant donné que le PIB 
du Canada en 2024 s’élevait à un peu moins de 12 290 milliards de dollars (prix courants, 
Statistique Canada, 2025b), cette estimation correspond à entre 1,5 % et 5,6 % de la valeur 
totale de l’ensemble des biens et services produits au pays durant cette période.  

Il convient toutefois de rappeler que ces valeurs des services écosystémiques ne 
concernent que 25,4 % des aires protégées et de conservation terrestres et 13,5 % des aires 
marines à l’échelle du Canada. Bien que le calcul des VSE pour les 74,6 % restants des 
terres et les 86,5 % des zones océaniques protégées — relevant des gouvernements fédéral, 
provinciaux, territoriaux ou d’entités privées — dépasse la portée du présent rapport, nous 
concluons que la contribution financière potentielle des services écosystémiques fournis 
par ces milieux aurait des retombées positives majeures sur l’économie canadienne.  

 

  

« Dans le contexte des aires protégées, mesurer l’étendue et la valeur du capital naturel 
— et, par extension, démontrer les bénéfices d’environnements en bonne santé — peut 
contribuer à justifier les investissements liés à l’acquisition de terres afin d’élargir le 
réseau d’aires protégées, d’augmenter la superficie d’une aire protégée ou de relier des 
aires protégées par des corridors écologiques. » 
-Mulrooney & Jones, 2023 
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5. Avantages pour la santé et le bien-être  
AUTEURES ET AUTEURS DU CHAPITRE: Catherine Reining, Tatyana Feiner 

Alors que de nombreux pays s’engagent à élargir leur réseau d’aires protégées et de 
conservation d’ici 2030, un ensemble croissant de données probantes confirme le rôle de 
ces milieux dans l’amélioration de la santé et du bien-être humains, en mettant en évidence 
les bienfaits physiques, psychologiques, sociaux, cognitifs et spirituels associés au contact 
avec la nature (Ban et al., 2019; Jimenez et al., 2021; Lemieux et al., 2022; Maller et al., 2009). 
La compréhension de ces bienfaits dans une perspective économique prend de plus en plus 
d’importance, puisque près de 80 % de l’état de santé des personnes est influencé par des 
conditions sociales, économiques et environnementales, alors que les soins cliniques ne 
représentent qu’environ 20 % (Hood et al., 2016).  

La biodiversité, considérée comme l’indicateur le plus important de la santé des systèmes 
naturels, sous-tend les contributions de la nature aux populations humaines et soutient des 
secteurs clés tels que les produits pharmaceutiques, les loisirs et le tourisme, ainsi que le 
système alimentaire. À ce titre, les bienfaits pour la santé découlant des aires protégées et 
de conservation vont de services écosystémiques généraux à des effets mesurables précis 
(King et al., 2025). Une estimation mondiale prudente fondée sur les années de vie ajustées 
en fonction de la qualité situe la valeur des bienfaits du contact avec la nature pour la santé 
mentale à 6 billions de dollars américains par année (Buckley et al., 2019). Cette valeur est 
d’un ordre de grandeur supérieur à la valeur mondiale du tourisme dans les aires protégées 
et de deux à trois ordres de grandeur plus élevée que les budgets mondiaux consacrés à la 
gestion des aires protégées (Buckley et al., 2019).  

Les aires protégées et de conservation sont bien plus que de simples actifs écologiques : 
elles constituent des éléments essentiels de la santé publique et du bien-être social. Au 
Canada, l’accès à ces milieux a démontré sa capacité à réduire le stress et l’anxiété, à 
encourager l’activité physique, à renforcer les liens sociaux et à favoriser un développement 
familial sain. Ces bienfaits se traduisent par des retombées concrètes et hautement 
valorisées : réduction des coûts de santé associés aux troubles mentaux et physiques, 
amélioration de la productivité de la main-d’œuvre grâce à une diminution du stress et à un 
engagement accru des employées et employés, et renforcement des communautés locales 
favorisant la stabilité et la résilience (Conseil canadien des parcs canadiens, 2014). La 
recherche canadienne dans ce domaine continue de croître, avec un corpus d’études 
encore restreint mais solide démontrant les bienfaits des aires protégées et de conservation 
pour la santé. Ces travaux couvrent des paysages variés — des parcs des Rocheuses en 
Alberta aux forêts et systèmes d’eaux douces de l’Ontario et du Québec, en passant par les 
milieux côtiers du Nouveau-Brunswick — reflétant la richesse écologique et l’étendue 
géographique du patrimoine naturel du Canada (Figure 20).17  

 
17 Pour un exemple axé sur les perspectives autochtones, veuillez consulter l’étude de cas sur la forêt pluviale 
du Grand Ours (Great Bear Rainforest), section Renouveau culturel et bien-être communautaire. 
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Figure 20. Emplacement des études sur la santé et le bien-être citées à titre d’exemples dans le présent rapport. Source des 
données : cartographie de SNAP Canada. *Le territoire de Kananaskis comprend trois sites d’étude situés dans des aires de 

loisirs provinciales (ALP) de l’Alberta, soit les chutes Elbow (ALP), le ruisseau McLean (ALP) et la rivière Elbow (ALP). 

Une enquête nationale récente menée auprès de 1 382 résidentes et résidents du Canada a 
examiné les attitudes du public et les habitudes de fréquentation liées à l’utilisation des 
aires protégées et de conservation à des fins de promotion de la santé. Réalisée dans le 
cadre d’une initiative pancanadienne dirigée par des chercheuses et chercheurs de la 
Western University et de la Wilfrid Laurier University en Ontario (désignée dans le présent 
rapport comme l’enquête ParkSeek), cette étude fournit de nouveaux éclairages sur la 
manière dont les Canadiennes et Canadiens interagissent avec des milieux riches en nature 
et en culture.  

Le présent chapitre expose les principaux résultats de l’enquête ParkSeek, ainsi que des 
exemples de recherches menées in situ sur les bienfaits des aires protégées et de 
conservation pour la santé. Il met en évidence la façon dont ces milieux soutiennent la santé 
et le bien-être, ainsi que les initiatives qui visent à maximiser leur potentiel en matière de 
promotion de la santé.  
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5.1.  Motivations des visiteurs et bienfaits perçus pour le bien-être 
Les personnes fréquentent les aires protégées et de conservation pour répondre à des 
motivations précises et en retirer des bénéfices personnels (Needham et al., 2016). Ces 
motivations offrent des indications précieuses sur les besoins et les comportements des 
visiteurs. Les motivations liées à la santé se sont révélées particulièrement importantes, 
comme l’illustre l’enquête ParkSeek :  

• La santé physique et mentale constituait l’un des principaux facteurs motivant la 
visite des aires protégées et de conservation (score moyen de 3,9518), les personnes 
interrogées exprimant un fort désir de se sentir en meilleure santé (93 %), de se détendre 
physiquement (90 %), de reposer leur esprit (92 %) et de demeurer en forme et en santé 
(90 %). 

• La majorité des répondantes et répondants ont convenu que les visites ont des 
effets positifs sur différents aspects de la santé et du bien-être, plus de 84 % 
indiquant que les aires protégées et de conservation peuvent améliorer de façon 
modérée à très importante leur bien-être mental, physique, spirituel et social, ainsi que 
leur sentiment général de régénération (Figure 21).  
 

 
Figure 21. Bienfaits perçus pour la santé et le bien-être associés à la visite d’aires protégées. Source des données : 

enquête ParkSeek. 

 

 
18 Toutes les moyennes sont calculées à partir d’une échelle en cinq points, où 1 correspond à « pas du tout 
important » et 5 à « extrêmement important ». 
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Ces résultats concordent avec des études antérieures menées in situ dans des parcs 
(Chandler, 2024; Lemieux et al., 2012, 2015). Par exemple, les visiteurs du parc provincial 
Pinery en Ontario et du parc de la Gatineau au Québec ont identifié les bienfaits pour la 
santé — en particulier les améliorations du bien-être physique (93 %) et 
psychologique/émotionnel (95 %) — comme des motivations personnelles clés à la visite 
(Lemieux et al., 2012). 
 

ÉCLAIRAGE DE PARCS CANADA : BIENFAITS PERÇUS DES AIRES PROTEGEES POUR LA SANTE, LE BIEN-
ÊTRE ET LA QUALITE DE VIE 

De juin 2023 à mars 2025, Parcs Canada a sondé 16 467 personnes afin de mieux 
comprendre comment les aires protégées contribuent à la santé, au bien-être et à la 
qualité de vie globale des Canadiennes et Canadiens (Parcs Canada, 2024d). Les 
résultats indiquent que : 

• 87,5 % estiment que le temps passé dans les aires protégées contribue à améliorer 
le bien-être mental.  

• 83,3 % conviennent que le temps passé dans les aires protégées améliore leur santé 
physique ou leur condition physique.  

• 89 % croient que le temps passé dans les aires protégées les fait se sentir mieux 
globalement.  

• 95 % considèrent que les aires protégées sont importantes pour leur qualité de vie 
globale. 

Ces résultats mettent en évidence la forte conviction du public selon laquelle les aires 
protégées et de conservation jouent un rôle essentiel dans le soutien à une population en 
meilleure santé et à une satisfaction globale accrue à l’égard de la vie au Canada. 

 

5.2.  Influence du genre et du statut parental sur l’expérience des 
visiteurs 

Une tendance émergente observée dans l’enquête ParkSeek montre le rôle important du 
genre et du contexte familial dans la façon dont les visiteurs vivent leur expérience, en 
particulier en matière de promotion de la santé : 

• Les femmes ont systématiquement indiqué que la santé physique et mentale 
constituait une raison plus importante de visiter les aires protégées que les hommes 
(4,04 contre 3,81).  

• Les femmes ont également déclaré des bienfaits perçus plus élevés de leurs visites 
pour l’ensemble des cinq dimensions du bien-être (mental, physique, spirituel, social et 
sentiment global de régénération).  

• Les répondantes et répondants ayant des enfants de moins de 18 ans ont rapporté 
des bienfaits perçus plus élevés pour le bien-être mental (4,06 contre 3,90) et pour le 
sentiment global de régénération (3,97 contre 3,79) comparativement à ceux n’ayant 
pas d’enfants.  
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Les motivations plus fortes et les effets rapportés plus positifs chez les femmes dans 
l’enquête ParkSeek concordent avec les résultats d’études canadiennes antérieures 
(Lemieux et al., 2015; Reining et al., 2021) ainsi qu’avec la recherche internationale (2017; 
Romagosa, 2018). Afin de maximiser les bienfaits pour la santé de ces milieux, il apparaît 
nécessaire d’adopter des stratégies de mobilisation tenant compte du genre, qui 
s’appuient sur les valeurs environnementales et de santé souvent fortement présentes 
chez les femmes, particulièrement celles ayant des responsabilités de soins.  
 

PARCS PROVINCIAUX DE L’ALBERTA ET AIRES RECREATIVES DU TERRITOIRE DE KANANASKIS 

Une enquête menée auprès de 1 515 visiteurs des parcs provinciaux de l’Alberta et du 
territoire de Kananaskis sur deux étés consécutifs a révélé que les femmes percevaient 
des bienfaits plus importants des visites de parcs, notamment sur les plans spirituel, 
social, psychologique/émotionnel et financier (Lemieux et al., 2015). Les femmes étaient 
également plus fortement motivées à visiter les aires protégées en raison de ces bienfaits 
anticipés.  

De plus, les femmes accordaient une valeur plus élevée aux bienfaits des visites de parcs 
pour plusieurs aspects du développement de l’enfant (anxiété, comportements 
personnels et sociaux, connaissances sociales et compétences) comparativement aux 
hommes.  

Ces résultats suggèrent que les femmes sont particulièrement attirées par les aires 
protégées et de conservation pour des raisons de rétablissement et de réduction du 
stress, et qu’elles perçoivent ces milieux comme précieux pour leur famille. Malgré la 
diversité des six parcs et aires récréatives étudiés, les visiteurs ont exprimé de façon 
constante et marquée que les visites de parcs sont importantes pour le développement 
des enfants, indépendamment de l’aire protégée visitée.  

 

5.3.  Attachement au lieu et contribution à l’identité personnelle 
Les aires protégées et de conservation font partie intégrante d’un système qui nous soutient 
et qui contribue à notre identité nationale. Bien au-delà de leur attrait touristique, la 
fréquentation de ces milieux peut soutenir plusieurs dimensions de la santé et du bien-être, 
en particulier lorsque les visites sont fréquentes. L’enquête ParkSeek montre notamment : 

• Une relation modérée mais significative 19  entre la fréquence des visites et 
l’ensemble des cinq dimensions du bien-être (mental, physique, spirituel, social et 
sentiment global de régénération), indiquant que des visites plus fréquentes sont 
associées à des bienfaits perçus plus importants pour la santé.  

De façon similaire, des recherches ont montré que les visiteurs d’un parc provincial de 
l’Ontario qui passaient plus de temps dans des aires protégées rapportaient des bienfaits 
restaurateurs plus élevés que ceux effectuant des visites de courte durée (Reining et al., 

 
19 Lorsque p < 0,01, ce qui indique une preuve modérée qu’il est peu probable qu’il n’existe aucune relation 
entre la fréquence des visites et le bien-être.  
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2021). De même, il a été démontré que les personnes ayant un fort attachement aux parcs 
se sentaient plus motivées à les visiter et en retiraient des bienfaits accrus (Lemieux et al., 
2015). Cela s’explique probablement par un sentiment de compatibilité qui renforce la 
qualité restauratrice de l’expérience (voir l’exemple du Nouveau-Brunswick ci-dessous). 
Ces études confirment ce que de nombreuses Canadiennes et de nombreux Canadiens 
savent intuitivement : la nature est profondément liée à notre identité collective et joue un 
rôle essentiel dans le maintien de la santé individuelle et sociétale. 
 

PARC NATIONAL FUNDY, NOUVEAU-BRUNSWICK 

Une étude menée au parc national Fundy a révélé que les visiteurs tiraient des bienfaits 
significatifs pour la santé et le bien-être des écosystèmes côtiers et des milieux 
aquatiques (Chandler, 2024). Bien que les visiteurs aient déjà déclaré, en moyenne, une 
santé physique et mentale « bonne » ou « très bonne » : 
• 66 % ont signalé des améliorations de leur bien-être physique et mental;  
• 65 % ont rapporté des bienfaits sociaux; 
• 72 % ont noté un renforcement des liens familiaux ou amicaux attribuable à leur visite 

à Fundy.  
Un élément clé de cette recherche est l’attachement au lieu, qui renvoie aux liens 
émotionnels, sociaux et fonctionnels que les personnes développent avec des lieux 
précis (Kil et al., 2021).  Plus précisément : 
• 84 % des répondantes et répondants ont convenu que « le temps passé dans ce lieu 

me permet de créer des liens avec ma famille et mes amis », ce qui témoigne du fort 
sentiment de connexion sociale offert par le parc national Fundy.  

• De plus, 70 % des visiteurs ont approuvé les énoncés « je m’identifie fortement à ce 
lieu » et « ce lieu compte beaucoup pour moi », indiquant une concordance marquée 
entre le parc, leur identité personnelle et leur relation émotionnelle avec 
l’environnement naturel.  

 

5.4.  La qualité perçue des écosystèmes influence les bienfaits pour le 
bien-être 

Lorsqu’on examine le rôle des aires protégées et de conservation dans le développement 
d’un sentiment d’identité et de connexion, il est tout aussi important de reconnaître les 
fondements écologiques qui permettent à ces valeurs de s’épanouir. La qualité des 
écosystèmes (intégrité écologique) est au cœur des bienfaits pour la santé et le bien-être 
associés à ces milieux. 20  Une gestion environnementale efficace représente donc une 
occasion clé de réaliser pleinement les bienfaits des aires protégées et de conservation 
pour la santé humaine, tout en respectant le mandat fondamental de nombreux organismes 

 
20  Selon Parcs Canada (2021), un écosystème possède une intégrité écologique lorsqu’« il comprend les 
composantes vivantes et non vivantes attendues pour sa région naturelle et que ses processus (p. ex. les 
incendies, les inondations, la prédation, etc.) se produisent à la fréquence et avec l’intensité attendues pour 
cette région naturelle ».  



ESSENTIELLES, MAIS SOUS-VALORISEES – SANTE ET BIEN-ÊTRE 

SOCIETE POUR LA NATURE ET LES PARCS DU CANADA | Page 45 de 85 

responsables de ces territoires. Lorsque les écosystèmes sont bien gérés et perçus comme 
étant en santé, les visiteurs sont plus susceptibles d’en retirer des bienfaits accrus pour leur 
bien-être mental et physique (Reining et al., 2021).  

Un engagement ferme envers la préservation ou la restauration de l’intégrité 
écologique est essentiel au maintien des services écosystémiques qui soutiennent la 
santé et le bien-être humains (Reining et al., 2021), un thème approfondi dans l’exemple 
ontarien ci-dessous. Des recherches plus larges sur l’expérience des visiteurs en Ontario et 
au Québec confirment ce lien : 96 % des personnes sondées ont convenu que le contact 
avec la nature améliore la qualité de vie des Canadiennes et Canadiens, tandis que 94 % 
estimaient que le fait d’avoir la nature à proximité — ou simplement de savoir qu’elle existe 
— est important, qu’ils en soient des usagers réguliers ou non (Lemieux et al., 2012). 
 

PARC PROVINCIAL PINERY, ONTARIO 

Situé dans une région fortement développée du sud-ouest de l’Ontario, le parc provincial 
Pinery joue un rôle crucial dans la protection d’une proportion relativement élevée 
d’espèces en péril, tant à l’échelle provinciale que nationale. Dans une étude menée 
auprès de 467 visiteurs, Reining et al. (2021) ont observé des effets restaurateurs élevés 
dans près de 15 types d’écosystèmes, dont la savane, les boisés, les dunes de sable et 
les milieux aquatiques. Les visiteurs qui appréciaient davantage l’environnement dans 
lequel ils se trouvaient et qui accordaient une grande valeur au temps passé en nature ont 
rapporté des bienfaits restaurateurs plus importants. Cela suggère un lien entre les 
bienfaits perçus, les préférences environnementales et l’importance accordée aux 
expériences en milieu naturel. 

Plus important encore, cette étude est la première à avoir examiné l’intégrité écologique 
perçue comme facteur contribuant aux bienfaits restaurateurs. La qualité perçue des 
écosystèmes — incluant la richesse des espèces, le caractère naturel et l’intégrité 
écologique — s’est révélée avoir l’influence la plus marquée sur le sentiment de 
régénération des visiteurs.  

Ces résultats soulignent l’importance de maintenir une qualité environnementale élevée 
et suggèrent que la gestion des parcs devrait adopter une approche holistique, qui priorise 
l’intégrité écologique tout en tenant compte de la diversité des usages récréatifs. 

 

5.5.  Équité sociale et accès 
Bien que les résultats présentés ci-dessus démontrent que les aires protégées et de 
conservation procurent des bienfaits considérables à la population, l’application d’une 
lentille d’équité sociale révèle que tous les Canadiens et Canadiennes n’en bénéficient pas 
de manière équitable. Par exemple, l’enquête ParkSeek a montré que le statut d’emploi 
influence les motivations de visite et les bienfaits pour la santé qui y sont associés. 
Comparativement aux personnes ne faisant pas partie de la population active (p. ex. 
retraitées) : 
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• Les personnes en emploi et sans emploi ont rapporté des bienfaits perçus plus 
élevés, en particulier pour le bien-être mental, la santé physique, le bien-être spirituel et 
le sentiment global de régénération; 

• Les personnes sans emploi étaient plus susceptibles d’indiquer que la santé 
physique et mentale constituait une motivation importante pour visiter les aires 
protégées et de conservation. 

Le niveau de revenu et l’accès à un véhicule personnel ont également influencé les 
motivations des répondantes et répondants : 

• Les personnes dont le revenu annuel du ménage est inférieur à 40 000 $ ont 
systématiquement jugé les motivations liées à la santé physique et mentale comme 
moins importantes que celles du groupe de revenu immédiatement supérieur.  

• Les personnes ayant accès à un véhicule ont perçu des bienfaits plus importants et 
ont exprimé des motivations plus fortes liées à la santé physique et mentale  — 
notamment le désir de « se sentir en meilleure santé » — comparativement aux 
personnes n’ayant pas accès à un véhicule.  

Ces constats mettent en lumière des inégalités plus profondes en matière de santé et 
d’accès, où des facteurs structurels tels que le revenu, l’emploi et le transport influencent 
la capacité des personnes à interagir de façon significative avec la nature et à en retirer ses 
bienfaits pour la santé. 

 

5.6.  Possibilités et constats clés en matière de santé et de bien-être 
Les résultats de l’enquête ParkSeek et des recherches menées dans les parcs confirment 
ce que plusieurs reconnaissent depuis longtemps : les aires protégées et de conservation 
jouent un rôle essentiel dans le soutien à la santé publique. Elles favorisent l’activité 
physique, réduisent le stress, soutiennent la restauration mentale, renforcent les liens 
sociaux et contribuent au sentiment d’appartenance communautaire. Ces bienfaits sont 
d’autant plus importants dans un contexte marqué par l’augmentation des troubles de 
santé mentale et des maladies chroniques. À ce titre, les aires protégées offrent une 
stratégie rentable et évolutive pour faire progresser divers objectifs de santé publique au 
Canada. 

Les répondantes et répondants à l’enquête pancanadienne ParkSeek ont identifié 
l’amélioration de la santé physique et mentale comme une motivation clé pour passer du 
temps dans les aires protégées et de conservation. La majorité a convenu que ces visites 
peuvent avoir des effets positifs sur divers aspects de la santé et du bien-être, les femmes 
et les personnes ayant des enfants rapportant des bienfaits perçus encore plus importants 
que les hommes ou les personnes sans responsabilités de soins. Des visites plus 
fréquentes étaient également associées à des bienfaits perçus accrus pour la santé.  

Bien que la recherche canadienne sur les bienfaits des aires protégées et de conservation 
pour la santé et le bien-être soit encore en développement, des années de résultats 
cohérents et crédibles ont permis de constituer une base de connaissances solide et en 
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expansion. Ces travaux soulignent l’importance de comprendre comment différents 
contextes sociaux — tels que les rôles liés au genre et les responsabilités parentales — 
influencent les expériences et les retombées.21 Des recherches continues et inclusives sont 
nécessaires pour approfondir ces connaissances et orienter l’élaboration de politiques et 
de programmes plus équitables.  

Les résultats indiquent également que l’accès à la nature et aux bienfaits qui y sont associés 
n’est pas équitablement réparti. Bien que les aires protégées et de conservation soient à la 
fois des actifs écologiques et des ressources essentielles de santé publique soutenant le 
bien-être mental et physique des Canadiennes et Canadiens (SNAP, 2020), des décennies 
de données montrent que leur utilisation et leur accès ont favorisé de manière 
disproportionnée des populations plus aisées, blanches et valides (Frumkin et al., 2017; 
Lemieux et al., 2022). Des facteurs tels que le transport et la proximité d’espaces naturels 
de grande qualité continuent de déterminer qui peut accéder à ces milieux et en tirer profit. 
Étant donné que les milieux naturels peuvent constituer un complément peu coûteux et 
facile d’accès aux soins de santé formels (Astell-Burt et al., 2023), l’élargissement de 
l’accès et de l’inclusivité représente à la fois une nécessité en santé publique et une priorité 
en conservation.  

Cela offre une occasion pour les décideuses et décideurs de tous les ordres de 
gouvernement et de l’ensemble des ministères de collaborer afin de tirer pleinement parti 
des retombées multiples des aires protégées et de conservation. Reconnaître le rôle 
croissant de la nature dans la promotion de la santé et du bien-être exige des 
transformations coordonnées entre les secteurs des soins de santé, de la promotion de la 
santé et de la conservation de la biodiversité (King et al., 2023). Investir dans un accès 
équitable aux aires protégées, ainsi que dans la protection et l’expansion de ces espaces, 
est essentiel pour relever les défis interconnectés liés à la santé des populations, aux 
inégalités sociales et à la durabilité écologique. 

 

 
21 Le présent rapport n’a pas pour objectif de traiter des savoirs autochtones relatifs aux valeurs associées à 
la santé et au bien-être dans les aires protégées et conservées, au fait de passer du temps dans la nature ou à 
l’exercice de responsabilités de gérance. Ces perspectives ne sont pas exclues dans le but de valoriser les 
résultats académiques ni de suggérer que la recherche empirique serait supérieure aux modes de 
connaissance autochtones. Il s’agit plutôt de reconnaître que, en tant qu’auteurs issus du contexte colonial 
de peuplement, la recherche universitaire constitue le seul champ de savoir que nous sommes en mesure de 
présenter de manière légitime. 
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6. Études de cas 
Les aires protégées ont des retombées profondes sur les collectivités locales qui les 
entourent. Ces effets sont examinés à travers les trois études de cas suivantes : la forêt 
pluviale du Grand Ours (Colombie-Britannique), le parc marin du Saguenay–Saint-Laurent 
(Québec) et Gros-Morne (Terre-Neuve-et-Labrador).   

 

6.1.  Forêt pluviale du Grand Ouest : protection menée par les 
Autochtones et innovation en financement de la conservation 

AUTEURE DE LA SECTION: Qingyang Li 

En bref 
S’étendant le long de la côte accidentée de la Colombie-Britannique, la forêt pluviale du 
Grand Ours (FPGO) est l’une des plus vastes forêts pluviales tempérées côtières encore 
intactes au monde (Figure 22) couvrant 64 000 km². Abritant des forêts anciennes et une 
faune endémique, dont l’ours esprit blanc (ours Kermode), cette forêt comprend des 
habitats hautement productifs pour la faune et la végétation.  

Autrefois au cœur de conflits liés à l’exploitation forestière industrielle à grande échelle, la 
FPGO est devenue un exemple emblématique de développement durable et de 
conservation menée par les peuples autochtones, axée sur le bien-être. Ce modèle a 
transformé un paysage dominé par l’extraction en une référence internationale de 
prospérité socio-écologique. Cette évolution reflète une vision autochtone holistique du 
bien-être social, centrée sur la relation au territoire, le renouveau culturel, la sécurité 
alimentaire et la gouvernance communautaire. Au cœur de cette transformation se trouvent 
26 Premières Nations, dont les principes ancestraux de gestion du territoire orientent les 
décisions d’aménagement par l’entremise de structures formelles de cogouvernance avec 
le gouvernement provincial (Gouvernement de la Colombie-Britannique, 2024d). 
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Figure 22. Étendue géographique de la forêt pluviale du Grand Ours. Source des données : Gouvernement de la 

Colombie-Britannique, 2024d; Coast Funds 2025a. 

 

Du conflit à la transformation 
Dans les années 1990, l’économie locale reposait sur des camps forestiers isolés, des 
flottes de pêche en déclin et des auberges touristiques dispersées. Cette situation s’est 
traduite par un taux de chômage local atteignant 80 %, des moyens de subsistance 
précaires et un accès limité aux ressources au sein des communautés autochtones (Smith 
& Sterritt, n.d.). Ces enjeux, conjugués à des préoccupations écologiques croissantes, ont 
déclenché la « guerre dans les bois » à Clayoquot Sound (Smith & Sterritt, n.d.). Une série de 
grèves, de manifestations et de barrages routiers — qui ont attiré l’attention internationale 
par des arrestations massives et des boycotts des produits forestiers de la Colombie-
Britannique — a contribué à une prise de conscience accrue des droits autochtones, de 
l’aménagement durable du territoire et de la nécessité d’un changement systémique (Smith 
& Sterritt, n.d.). 22  Ces événements ont jeté les bases de nouveaux modèles de gestion 
menée par les Autochtones, notamment l’établissement de permis forestiers des Premières 
Nations (First Nations Tree Farm Licences) (Borno, 2019; Griess et al., 2019).   

L’élan créé par ces mobilisations a mené à un moment charnière en 2000, lorsque des 
organisations environnementales, des leaders autochtones, des représentantes et 
représentants de l’industrie et le gouvernement provincial ont mis l’accent sur 
l’établissement de relations et élaboré une approche stratégique d’aménagement du 
territoire (Smith et Sterritt, s.d.). Après des années de négociations portant sur les lignes 
directrices de gestion écosystémique, les cadres de consultation et les mécanismes de 

 
22  Le boycottage a exercé une pression économique directe sur les entreprises forestières. Il existait une 
certaine compréhension du fait que, si un mouvement de masse était nécessaire pour protéger les forêts 
côtières, un incitatif économique — ou, en l’occurrence, un désincitatif — l’était tout autant. 
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financement de la conservation, l’Accord historique de 2006 sur la forêt pluviale du Grand 
Ours a été conclu.23 

La conservation comme catalyseur économique 
La FPGO a été la première initiative canadienne de type Project Finance for Permanence 
(PFP) (financement de projets pour la permanence) (ECCC, 2023c; Government of British 
Columbia, 2024e).  En regroupant des capitaux provenant de gouvernements et d’acteurs 
privés dans un fonds de dotation à long terme, les PFP fournissent un capital catalyseur qui 
assure un financement durable pour des efforts de conservation à grande échelle et à long 
terme, la gestion du territoire et la diversification économique, comme dans la FPGO.  

 

Depuis 2008, un investissement initial d’environ 120 M$ a servi d’incitatif pour attirer 316 
M$ en nouveaux investissements, contribuant à diversifier l’économie régionale au-delà de 
l’extraction des ressources (Coast Funds, 2025b). Chaque dollar investi a généré 2,63 $ en 
investissements supplémentaires. Ces investissements ont soutenu le développement 
d’une économie fondée sur la conservation dirigée par les Premières Nations, incluant 
l’écotourisme, les produits forestiers non ligneux, l’aquaculture de mollusques et crustacés, 
la foresterie à petite échelle et les énergies renouvelables (Coast Funds, 2025a). La 
diversification des économies détenues par les Premières Nations a également réduit le 
recours aux subventions sociales et renforcé la capacité économique à long terme des 
Nations en créant des emplois stables et en augmentant les revenus municipaux grâce au 
tourisme et aux pêches durables. 

 
23  Pour plus d’information sur le processus ayant mené à l’établissement de l’Accord sur la Great Bear 
Rainforest, voir Great Bear Rainforest agreement highlights (Gouvernement de Colombie-Britannique, 2024e). 

Voir des gens venir du monde entier pour découvrir notre culture, être présents, 
et surtout constater qu’ils nous écoutent réellement et nous portent attention, 
procure un profond sentiment de fierté. Je crois que c’est quelque chose qui a 
réellement bénéficié à notre communauté à long terme. 
 – Membre féminine du personnel de gérance autochtone, Colombie-
Britannique (Popa, 2020). 
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Renouveau culturel et bien-être communautaire  
 Le programme des gardiens autochtones 24  de la FPGO emploie des membres des 
communautés pour surveiller les écosystèmes, faire respecter les règles de gestion et 
transmettre les savoirs culturels, générant à la fois des bénéfices écologiques et sociaux. 
Ces fonctions renforcent l’identité culturelle, favorisent l’engagement des jeunes et 
soutiennent la santé mentale. Ces retombées sociales et culturelles reflètent des 
définitions autochtones élargies du bien-être, qui mettent l’accent sur les savoirs 
intergénérationnels, l’identité liée au territoire et la gouvernance collective, indiquant des 
rendements importants découlant du leadership et de l’autonomisation autochtones (Heid 
et al., 2022; Okpalauwaekwe et al., 2022). Okpalauwaekwe et al., 2022). Par ces pratiques, 
les communautés des Premières Nations œuvrent à guérir le territoire, et ce faisant, elles 
contribuent également à leur propre guérison (Popa, 2020).  

 
Les projets d’énergie renouvelable, tels que les microréseaux, ont aussi réduit la 
dépendance au diesel dans des communautés relativement éloignées (Fraser Basin 
Council, n.d.; Gouvernement de la Colombie-Britannique, 2024c). Plusieurs de ces 
communautés ne sont pas raccordées au réseau principal de BC Hydro et dépendaient 
historiquement de génératrices au diesel, ce qui entraînait de la pollution atmosphérique et 
des risques de déversements de carburant sur les terres et dans les eaux, avec des effets 
négatifs sur la santé (Pollon, 2016). La transition vers des sources d’énergie propre réduit 
ces risques tout en améliorant la qualité de vie et en diminuant les coûts énergétiques des 
ménages.  

En 2024 seulement, environ 10 M$ ont été versés par l’entremise du Programme de 
réduction de l’utilisation du diesel par l’énergie communautaire, soutenant 17 initiatives 
d’énergie durable (Coast Funds, 2025a). De ce montant, 5,5 M$ ont été consacrés à 9 
projets situés spécifiquement dans la FPGO et à Haida Gwaii (Coast Funds, 2025a). 

 

L’installation hydroélectrique de Gitga’at devrait alimenter 95 % des foyers de Hartley 
Bay, contribuant à réduire les maladies respiratoires et auditives, et à améliorer la 
sécurité de l’eau et des aliments (Agarwal, 2024; Energy BC, 2017; Gitga’at Power, 2023) 

 
24  Les Gardiens autochtones sont des programmes financés par le gouvernement fédéral à l’échelle du 
Canada qui offrent aux peuples autochtones une plus grande capacité d’assumer des responsabilités de 
gouvernance et d’intendance à l’égard de leurs terres, eaux et glaces traditionnelles. 

Guérir la terre, ce n’est pas seulement réparer un écosystème. Nous avons un 
dicton ici : ce que vous faites à la terre, vous le faites à vous-même. En guérissant 
la terre, on guérit aussi la communauté et la culture. Tout est interconnecté. 
 – Directeur de la gérance, non autochtone, Colombie-Britannique (Popa, 2020). 
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La richesse cachée de la nature : carbone et biodiversité 
Compte tenu de sa capacité importante de stockage du carbone, la FPGO est devenue l’une 
des premières régions à monétiser le carbone forestier dans le cadre du protocole provincial 
de la Colombie-Britannique (voir la section 4.3 pour plus de détails sur la monétisation du 
carbone) (Carbonzero, n.d.; Coast Funds, 2024; Gouvernement de la Colombie-Britannique, 
2024b). Trois projets de crédits compensatoires de carbone forestier ont été lancés depuis 
2009, générant des revenus pour la gestion du territoire, créant des possibilités d’emploi et 
d’énergie, et revitalisant l’économie régionale (Mehta, 2024; Oxley et Warren, 2022). Des 
organisations autochtones régionales, dont le Conseil Nanwakolas et Coastal First Nations, 
jouent un rôle central dans l’élaboration et la gestion de ces projets, veillant à ce qu’ils 
soient alignés sur les valeurs communautaires et les objectifs de conservation.  

Les succès de ces projets de carbone forestier ont catalysé des initiatives de financement 
de la conservation marine (Figure 23), notamment la protection de la mer du Grand Ours 
dans le cadre de son initiative PFP associée (Pêches et Océans Canada, 2024). Depuis juin 
2024, ce projet a attiré 335 M$ d’investissements pour soutenir le réseau d’aires marines 
protégées et des projets émergents de carbone bleu couvrant 30 000 km² de territoire 
océanique (Coastal First Nations, 2025).  

 
Figure 23. Sommaire des projets de carbone dans la forêt pluviale du Grand Ours. Source des données : Oxley et  Warren, 

2022 ; Coast Funds, 2025b; Delta Management Group, 2025 ; BC Carbon Registry, n.d.; Great Bear Carbon, n.d..  

 
Les efforts de gestion ont permis de mener à terme 444 programmes de recherche ou de 
restauration d’habitats, bénéficiant à 77 espèces (Coast Funds, 2025a). Ces initiatives 
soutiennent les aires protégées et de conservation autochtones (APCA / IPCAs), contribuant 
ainsi à la réalisation des objectifs nationaux en matière de biodiversité tout en respectant 
les obligations des Premières Nations découlant de leurs propres lois et systèmes de 
gouvernance. Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de la Declaration Act de la Colombie-
Britannique, qui exige que les lois provinciales respectent les droits des peuples 
autochtones et favorisent la prise de décisions partagée (Gouvernement de la Colombie-
Britannique, 2025). Ils appuient également la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones du Canada (UNDRIP / projet de loi C-15), laquelle 
engage le gouvernement fédéral à harmoniser les lois canadiennes avec la DNUDPA et à 
élaborer conjointement un plan d’action avec des partenaires autochtones.  



ESSENTIELLES, MAIS SOUS-VALORISEES – ÉTUDES DE CAS 

SOCIETE POUR LA NATURE ET LES PARCS DU CANADA | Page 53 de 85 

La FPGO chevauche quatre zones clés pour la biodiversité (Key Biodiversity Areas – KBA) et 
offre un refuge à des espèces emblématiques telles que l’ours esprit, les montaisons de 
saumon et les cèdres anciens (Figure 24). Depuis 2008, 2,8 M$ ont été investis 
spécifiquement dans des initiatives de conservation et de gestion du territoire assorties de 
création d’emplois et de soutien à l’emploi, dans le cadre des 445 M$ d’investissements 
totaux mobilisés par Coast Funds (Coast Funds, 2025a).  

 

  
Figure 24. Zones clés pour la biodiversité (KBA) à l’intérieur de la forêt pluviale du Grand Ours. Source des données : Arril, 

2021; KBA Canada, 2025.  

 

Leçons tirées : investor dans la conservation dirigée par les peoples 
autochtones génère une prospérité étendue 
La forêt pluviale du Grand Ours démontre que, à long terme, les économies fondées sur la 
conservation affichent de très bons résultats en matière d’emploi durable, de bien-être 
social et de résilience des écosystèmes. Ce cas illustre comment la réconciliation, appuyée 
par la cogouvernance et l’accès aux ressources, peut mener à des avenirs équitables et 
prospères. En respectant la souveraineté autochtone, la FPGO a transformé un contexte de 
conflit en une prospérité multidimensionnelle : 
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• Stabilité économique : les revenus proviennent d’emplois permanents et 
d’entreprises diversifiées dirigées par les Premières Nations, plutôt que de cycles de 
richesse à court terme associés à l’extraction des ressources;  

• Réussite sociale : les programmes de gardiens autochtones revitalisent l’identité 
culturelle, réduisent les enjeux de santé mentale, améliorent le bien-être social et 
renforcent l’autonomie des communautés autochtones. 

• Retombées environnementales : la conservation du carbone et de la biodiversité, 
ainsi que les économies fondées sur la nature, génèrent des revenus durables à long 
terme. 

Alors que le Canada progresse vers l’atteinte de ses objectifs climatiques et de biodiversité 
pour 2030, la FPGO offre un modèle reproductible : investir dans la conservation dirigée par 
les peuples autochtones et dans le renforcement des capacités économiques mène à la 
prospérité. 
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6.2.  Parc marin du Saguenay–Saint-Laurent : l’importance de la 
collaboration pour la durabilité écologique et la réussite économique 

AUTEURE ET AUTEUR DE LA SECTION: Alexandra Friedman, Jason Wong 

En bref 
Le parc marin du Saguenay–Saint-Laurent couvre plus de 1 200 km² d’écosystèmes marins 
à la confluence de la rivière Saguenay et de l’estuaire du Saint-Laurent (Figure 25). Créé en 
1998, ce parc marin émane d’une volonté des communautés locales et acteurs du milieu 
de la recherche environnementale de protéger le béluga du Saint-Laurent, une espèce en 
péril. Le parc marin englobe présentement une partie de l’habitat essentiel de ces bélugas. 
L’objectif du parc marin du Saguenay–Saint-Laurent est de préserver ces écosystèmes afin 
que les générations actuelles et futures puissent bénéficier de ce territoire conservé et 
l’utiliser à des fins d’éducation, de loisirs et de recherche (Boquet & Rioux, 2018). Les 12 
communautés bordant le parc marin comptaient une population estimée à 19 000 
personnes en 2024 (Parc marin du Saguenay–Saint-Laurent, 2025). 
 

 
Figure 25. Étendue géographique du parc marin du Saguenay–Saint-Laurent. Source des données: Parcs Canada, 2025; 

Boquet et Rioux, 2018. 

La cogestion et la gouvernance participative contribuent à soutenir la pérennité du parc 
marin du Saguenay–Saint-Laurent. Le parc marin est cogéré avec succès par le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada, qui reçoivent des 
recommandations d’un comité de coordination. Ce comité constitue une instance de 
gouvernance participative réunissant des représentantes et représentants de la Première 
Nation innue Essipit, de la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk, des municipalités 
riveraines du parc et de la communauté scientifique.  
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Cette collaboration a donné naissance à un parc marin écologiquement et 
économiquement prospère, devenu un pôle régional qui attire plus d’un million de visiteurs 
chaque année, tant du Canada que de l’étranger (Parc marin du Saguenay–Saint-Laurent, 
2025; Parks Canada, 2023b).  

Lier la conservation aux retombées économiques 
Le parc marin du Saguenay–Saint-Laurent est l’une des plus grandes aires marines 
protégées (AMP) du Québec et offre un habitat à une grande diversité d’espèces marines, 
notamment le béluga du Saint-Laurent (espèce en voie de disparition), la baleine bleue 
(espèce en voie de disparition), le garrot d’Islande et le marsouin commun (Parcs Canada, 
2023c).  

L’écotourisme a connu une croissance importante dans la région et a bénéficié de la 
protection des écosystèmes marins (Parcs Canada, 2010). En 2023–2024, les 1,1 million de 
visiteurs du parc marin ont dépensé une somme estimée à 126 millions de dollars (Parcs 
Canada, 2024a, 2025). Les nombreuses possibilités d ’ observation de la faune, 
notamment des oiseaux marins, des phoques et des baleines, soutiennent 32 entreprises 
offrant des activités nautiques telles que le kayak et l’observation des baleines (Parc marin 
du Saguenay – Saint-Laurent, 2025). De nombreuses études à l ’ échelle mondiale 
démontrent que les activités d’ écotourisme génèrent des retombées économiques 
substantielles et soutiennent également d’ autres secteurs locaux, notamment l ’
hébergement, la restauration et les attractions touristiques (Cossengue et al., 2025; Koetje, 
2020; Kirkby et al., 2010). Ces dépenses liées à l’écotourisme appuient l’emploi connexe 
et ont contribué à renforcer l’économie locale, soutenant environ 4 000 emplois en 2005 
(Parcs Canada, 2010).  

Services écosystémiques et retombées sociales : au-delà des revenus de 
l’écotourisme  
Lorsqu’on tient compte de services essentiels tels que la régulation environnementale, la 
production alimentaire, ainsi que les usages culturels et éducatifs, des spécialistes 
estiment que les services écosystémiques fournis par le parc marin ont une valeur comprise 
entre 28 et 33 millions de dollars par année (Boquet & Rioux, 2018).   

Dans le cadre de sa mission principale, le parc marin soutient également directement des 
activités éducatives, notamment la sensibilisation des visiteurs et la recherche scientifique. 
En 2024 seulement, 94 projets de recherche y ont été réalisés (Parc marin du Saguenay–
Saint-Laurent, 2025). Les résultats de ces travaux orientent la gestion du parc marin. Par 
exemple, le parc marin du Saguenay–Saint-Laurent se situe dans un corridor maritime très 
fréquenté, et des chercheuses et chercheurs collaborent avec l’industrie du transport 
maritime afin de mettre en œuvre des mesures de gestion durable. Des travaux 
universitaires ont mené à l’instauration de zones de ralentissement et de zones d’exclusion 
pour les embarcations en transit, afin de réduire les risques de collision et les perturbations 
sonores pour les rorquals et les bélugas.  
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D’autres initiatives de gestion ont également été mises en place, notamment le programme 
Éco-Baleine, qui sensibilise les opératrices et opérateurs nautiques aux meilleures 
pratiques d’observation des baleines (Alliance Éco-Baleine, 2019). De nombreux sites 
d’observation à partir de la terre ferme sont aussi mis en valeur dans l’ensemble du parc 
marin, ce qui permet de réduire le nombre d’embarcations sur l’eau. Ces mesures de 
gestion améliorent les habitats marins des baleines et d’autres espèces en limitant les 
perturbations, tout en offrant de meilleures expériences éducatives et d’observation aux 
visiteurs.  

 
Enfin, la création du parc marin a favorisé le lancement, en 2022, d’un programme de 
gardiens autochtones. Dirigé par la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk et la 
Première Nation innue Essipit, et appuyé par Parcs Canada, ce programme forme des 
gardiennes et gardiens autochtones à des compétences clés telles que la navigation et la 
surveillance environnementale, afin de renforcer la gestion des territoires et des eaux 
traditionnels (Parks Canada, 2023b). Les programmes de gardiens autochtones génèrent 
des retombées importantes en soutenant les pratiques culturelles traditionnelles, le 
partage des savoirs et l’autonomisation des Peuples autochtones, gardiens ancestraux de 
ces terres et de ces eaux. Ils constituent ainsi une avancée concrète vers la réconciliation 
avec les peuples autochtones au Canada.   
 
Leçons tirées : une collaboration efficace favorise la pérennité et l’expansion 
future de l’aire protégée 
 La réussite environnementale et économique du parc marin du Saguenay–Saint-Laurent 
repose largement sur une cogestion efficace et a mené à une initiative en cours visant 
l’agrandissement de l’aire protégée. Le projet d’expansion du parc marin progresse et 
permettrait de plus que tripler la superficie actuellement protégée, notamment afin de 
protéger l’ensemble de l’habitat essentiel du béluga de l’estuaire du Saint-Laurent ainsi que 
d’autres secteurs d’importance écologique (Gouvernement du Québec, 2024). Le parc 
marin actuel, combiné à son expansion, couvrirait 37 municipalités représentant une 
population de plus de 125 500 personnes (Gouvernement du Québec, 2024). Cette 

"L’Alliance Éco-Baleine est une initiative volontaire et rigoureuse qui vise les 
plus hauts standards en matière de pratiques d’observation des baleines 
écoresponsables, fondée sur une vingtaine d’indicateurs de performance. 
Ses membres comprennent des entreprises d’excursions opérant dans le 
parc marin du Saguenay–Saint-Laurent, le Groupe de recherche et 
d’éducation sur les mammifères marins (GREMM), la Sépaq et Parcs 
Canada. Ensemble, ils collaborent depuis 2010 afin de limiter les impacts 
des activités d’observation des baleines et d’en assurer le développement 
durable dans le parc marin." 
- Alliance Éco-Baleine 
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expansion offrirait à ces communautés supplémentaires la possibilité de participer à la 
gestion du parc marin et de bénéficier de l’augmentation des retombées touristiques. 

 
Dans l’ensemble, une collaboration efficace et des mesures de conservation bien conçues 
ont généré des retombées économiques importantes tout en rendant possible l’initiative 
d’expansion. Les processus de planification collaboratifs déployés dans le parc marin ont 
permis d'en faire une aire protégée ambitieuse et de grande envergure qui favorise à la fois 
la durabilité économique et écologique et qui renforcera bientôt la protection de l’entièreté 
de l’habitat essentiel d’une espèce clé.  

“L’existence de multiples aires protégées dotées de statuts 
complémentaires renforce la santé des écosystèmes du parc marin du 
Saguenay–Saint-Laurent, tout en soutenant les efforts de préservation et de 
mise en valeur de l’estuaire. Cette mosaïque d’aires protégées témoigne à 
la fois des richesses naturelles et culturelles de la région et de la volonté 
collective de les protéger et de les promouvoir.” 
- Équipe du projet d’agrandissement du parc marin du Saguenay–Saint-
Laurent 
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6.3.  Parc national du Gros-Morne : retombées socioéconomiques à 
long terme de la conservation 

AUTEUR DE LA SECTION: Jason Wong 

En bref 
La région de Gros-Morne couvre 1 805 km², soit plus du double de la superficie de la ville de 
Calgary, et abrite de nombreuses plantes rares, dont la stellaire de Terre-Neuve, une espèce 
endémique rare présente dans seulement quatre sites à l’échelle mondiale (KBA Canada, 
2024). La région comprend sept petites communautés (Figure 26) comptant une population 
combinée estimée à moins de 3 200 personnes en 2024 (Statistique Canada, 2025a). Avant 
la création du parc national du Gros-Morne en 1973, l’économie de ces communautés 
rurales reposait principalement sur la foresterie et la pêche.  

Depuis plus de cinquante ans, des investissements réguliers du gouvernement fédéral ont 
renforcé une protection solide du paysage naturel, fondée sur la collaboration et la 
confiance entre le gouvernement et les parties prenantes locales. La création du parc a 
également catalysé l’investissement privé et freiné l’exode des résidentes et résidents des 
communautés rurales. Grâce à des partenariats durables établis au fil du temps, 
d’importantes retombées infrastructurelles et sociales ont émergé de l’implication 
croissante de capitaux privés. Dans l’ensemble, des décennies de leadership local et de 
collaboration avec le gouvernement fédéral ont transformé Gros-Morne en un parc reconnu 
à l’échelle nationale, où l’esprit et l’engagement actif des communautés continuent 
d’alimenter un pôle touristique et culturel florissant (C. Kennedy, communication 
personnelle, 2 juillet, 2025)  

 
Figure 26. Étendue géographique du parc national du Gros-Morne. Source des données: TCAR, 2025 
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L’essor du tourisme comme pilier économique du Gros-Morne 
Située sur la côte ouest de Terre-Neuve, la région de Gros-Morne comprend les 
communautés de Cow’s Head, St. Paul’s, Rocky Harbour, Norris Point, Trout River, Woody 
Point et Glenburnie–Birchy Head–Shoal Brook (Figure 26).  

Ces communautés dépendaient historiquement de la pêche, complétée par la foresterie 
(Bibliothèque et Archives Canada, s.d.). La surpêche, attribuable aux avancées 
technologiques et à une gestion déficiente, a entraîné l’effondrement de plusieurs pêches 
à la morue et l’imposition d’un moratoire sur la pêche à la morue en 1992 (Roy et al., 2006). 
L’attention s’est alors tournée vers les occasions économiques offertes par le tourisme, 
notamment l’attrait de destinations de premier plan comme le parc national du Gros-Morne. 

Dans les années 1990, la saison touristique du parc ne durait que six à huit semaines. 
Depuis, le développement des infrastructures de transport, l’augmentation de l’offre 
d’hébergement et la tenue de festivals visant l’allongement de la saison ont permis 
d’étendre la saison touristique à environ cinq mois, avec des efforts en cours pour la 
prolonger davantage durant l’hiver. Grâce à un partenariat solide entre Parcs Canada, 
Tourisme Terre-Neuve-et-Labrador, la Gros Morne Co-operating Association et les 
communautés locales — appuyé par des investissements publics importants — le tourisme 
axé sur la nature est devenu le principal moteur économique de ces sept communautés 
(Dodds, 2024).   

Le succès de Gros-Morne comme destination touristique est bien documenté : on estime à 
plus de 210 000 le nombre de visiteurs en 2023–2024, et 86 % des résidentes et résidents 
sondés indiquent que le tourisme améliore la qualité de vie dans leur localité (Dodds, 2024; 
équipe d'évaluation GMTRIP, 2022). Le gouvernement provincial estime que les visiteurs 
non résidents ont dépensé 596,3 millions de dollars dans la province en 2024 (TCAR, 2025). 
Les investissements fédéraux ont principalement soutenu l’industrie touristique par la 
construction et l’amélioration de sentiers, de routes et de ponts. Toutefois, ces 
investissements ont aussi attiré des dépenses privées supplémentaires, générant des 
retombées indirectes pour les infrastructures sociales et de santé de la région. Des 
protections environnementales solides ont contribué à la pérennité de l’économie de Gros-
Morne et ont appuyé la mise en place d’infrastructures clés, notamment :   

• le Centre de santé de la baie Bonne à Norris Point;  
• deux pharmacies; 
• le Centre de découverte du parc national, qui sensibilise les visiteurs aux territoires 

traditionnels et aux activités de la Nation mi’kmaq;  
• l’Aquarium et station de recherche de la baie Bonne, exploités par l’Université 

Memorial, une installation ouverte au public mettant en valeur le lien entre 
conservation et education (C. Kennedy, communication personnelle, 2 juillet 2025). 

La majorité des résidentes et résidents de Gros-Morne (63 %) estiment que le tourisme est 
la principale raison de l’amélioration des infrastructures publiques dans et autour de leurs 
communautés (Dodds, 2024; équipe d'évaluation GMTRIP, 2022). Le potentiel économique 
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élevé de Gros-Morne continue d’attirer des entreprises privées, stimulant de nouveaux 
investissements et amplifiant l’effet des dépenses publiques. 

L’économie verte et la qualité de vie à Gros-Morne 
Une économie verte fondée sur l’attrait touristique du parc national du Gros-Morne a généré 
des retombées économiques tangibles pour la population locale. Le revenu médian des 
résidentes et résidents de la région de la baie Bonne (qui regroupe toutes les communautés 
de Gros-Morne à l’exception de Cow’s Head) a augmenté de 63 %, passant d’environ 21 300 
$ en 2001 (montants ajustés en dollars de 2022) à 34 700 $ en 2022  Gouvernement de Terre-
Neuve-et-Labrador, s.d.-c), La plus grande proportion de la population (47 %) travaille dans 
des secteurs liés au tourisme..25  

Par ailleurs, on observe une tendance constante à la baisse du nombre de personnes 
recevant des prestations d’aide au revenu (Income Support Assistance –  ISA) dans la 
région de Gros-Morne, la proportion étant passée d’un sommet de 20,7 % en 1996 à 6,1 % 
en 2023 (Figure 27) ( Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, s.d.-a). En tant que dernier 
filet de sécurité financière pour les ménages à faible revenu, un faible recours à l’ISA 
indique que la population dispose d ’ une capacité financière relativement solide, 
soutenue par les possibilités économiques offertes par l’industrie touristique de Gros-
Morne, pour couvrir ses besoins essentiels. 

 
Figure 27. Incidence et nombre de personnes recevant des prestations d’aide au revenu, région du secrétariat rural de 

Corner Brook – Rocky Harbour, 1991–2023. Source des données : Ministère des Services à l'enfance, aux aînés et au 
développement social de Terre-Neuve-et-Labrador, 2024. 

 
25 Comprenant les secteurs des soins de santé et de l’assistance sociale, des arts, du divertissement et des 
loisirs, ainsi que du commerce de detail (Statistique Canada, 2022). 
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Les retombées de Gros-Morne dépassent la sphère économique et contribuent de manière 
significative à la qualité de vie des résidentes et résidents, en proposant une trajectoire de 
développement durable fondée sur des valeurs locales et un sentiment d’appartenance au 
territoire. À titre d’exemple, l’enclave de Woody Point accueille chaque année le festival 
Writers at Woody Point, qui attire des visiteurs internationaux pour des spectacles 
d’humour, des concerts et des ateliers d’écriture. Ce festival est devenu un événement 
culturel de premier plan au Canada (C. Kennedy, communication personnelle, 2 juillet 2025).  

L’effet cumulatif de ces offres culturelles et de la diversification accrue des activités 
économiques contribue vraisemblablement à retenir davantage de population dans les 
communautés locales, comparativement à d’autres régions rurales de la province.  

À l’exception de la péninsule d’Avalon, qui comprend la capitale provinciale St. John’s, 
la région de Gros-Morne (couverte par le secrétariat rural de Corner Brook – Rocky Harbour) 
a enregistré la plus faible diminution moyenne de population parmi toutes les régions 
rurales de Terre-Neuve, avec un recul de seulement −2,3 % entre 1986 et 2021. Sur cette 
période de 35 ans, le secrétariat rural de Corner Brook – Rocky Harbour a connu des pertes 
démographiques plus modestes, voire une croissance de la population, comparativement 
à l’ensemble des autres régions rurales, à l’exception de la péninsule d’Avalon (Figure 
28) (Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, s.d.-b). Les retombées sociales du parc 
national du Gros-Morne contribuent ainsi à la stabilisation démographique des 
communautés environnantes, au maintien des effectifs scolaires et à la préservation du 
tissu social des petites municipalités rurales.    

Il existe un sentiment d’autonomisation… qui est lié au potentiel… de 
l’industrie touristique, un potentiel qui n’existe pas dans d’autres 
collectivités de cette province. 
 – Résident de Gros Morne (enquête GMTRIP, 2021) 
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Figure 28. Évolution de la population de 1986 à 2021 par région de secrétariat rural, Terre-Neuve-et-Labrador. Source des 

données: Ministère des Services à l'enfance, aux aînés et au développement social de Terre-Neuve-et-Labrador, 2024. 

 

Leçons tirées : la conservation génère des retombées socioéconomiques 
durables pour les collectivités locales  
Le succès du parc national du Gros-Morne dans la protection de son environnement unique 
et la revitalisation des économies rurales avoisinantes démontre clairement les retombées 
socioéconomiques à long terme de la conservation. En plus de revenus plus élevés et d’une 
saison d’activités prolongée, une conservation efficace peut entraîner des améliorations 
des infrastructures sociales et une meilleure qualité de vie pour les résidentes et résidents 
des collectivités locales. 
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Conclusion et recommandations 
La nature canadienne constitue une source de fierté nationale ainsi qu’un fondement 
essentiel de la résilience économique et sociale du pays. Les estimations des retombées 
socioéconomiques des aires protégées et conservées existantes présentées dans ce 
rapport fournissent, sur la base des données les plus récentes disponibles, des preuves 
concrètes des nombreux effets positifs associés aux investissements en conservation. 

Au-delà des considérations économiques, le respect de la souveraineté et du leadership 
des Nations autochtones en matière de valeurs de conservation et de développement 
durable est tout aussi essentiel. Les communautés autochtones ont d’ailleurs été à l’avant-
garde de l’exploration des bénéfices des économies fondées sur la conservation, et ces 
expériences peuvent être reproduites à plus grande échelle partout au Canada. 
L’intégration des intérêts autochtones dans la planification des aires protégées et 
conservées représente donc une occasion majeure de maximiser les retombées 
socioéconomiques de la conservation.  

La responsabilité incombe à tous les ordres de gouvernement de tenir compte des 
bénéfices économiques, environnementaux et sanitaires lors de l’élaboration et de la mise 
en œuvre des politiques de conservation et de développement. Afin de maintenir l’élan du 
Canada vers l’atteinte de son engagement de protéger 30 % de ses terres et de ses eaux d’ici 
2030, nous formulons les recommandations suivantes :   

1. Le gouvernement fédéral devrait continuer à soutenir l’établissement et la gestion des 
aires protégées et conservées en utilisant une diversité de mécanismes, notamment le 
financement direct aux peuples autochtones, à Parcs Canada et aux gouvernements 
provinciaux et territoriaux, ainsi que d’autres instruments tels que de nouveaux 
investissements en financement de projet pour la pérennité (Project Finance for 
Permanence – PFP) et le Fonds canadien de protection de la nature proposé. Un 
financement fiable à long terme favorisera la croissance continue des retombées 
économiques générées par le réseau canadien d’aires protégées et conservées, qui 
soutient déjà près de 125 000 emplois, particulièrement dans les régions rurales, et 
génère des dépenses des visiteurs supérieures de 270 % aux investissements 
gouvernementaux. 

2. Le Canada devrait établir un groupe de travail sur la comptabilité du capital naturel afin 
de mettre en place un mécanisme permettant d’intégrer la valeur des aires protégées et 
conservées aux bilans publics, avec l’objectif d’y inclure éventuellement l’ensemble des 
terres publiques, des eaux douces et des océans du pays. Bon nombre des valeurs 
écologiques des milieux naturels canadiens présentées dans ce rapport sont déjà 
suivies par les statistiques nationales, mais, contrairement aux terres privées, aucune 
valeur n’est inscrite aux bilans gouvernementaux. L’intégration de ces « actifs naturels » 
reconnaîtrait les multiples bénéfices qu’ils procurent à la santé et au bien-être de la 
population ainsi qu’à l’économie canadienne. 

3. Le Canada devrait améliorer de manière significative le suivi des aires protégées et 
conservées afin d’y inclure les retombées socioéconomiques et de mesurer de façon 
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fiable les effets de la protection sur les composantes écologiques. Pour les aires 
marines protégées en particulier, les évaluations actuelles des stocks halieutiques et 
les relevés océanographiques sont souvent réalisés à des échelles spatiales 
inadéquates pour tirer des conclusions propres à chaque site ou pour comparer les 
zones protégées et non protégées. Ces approches devraient être complétées par des 
programmes de suivi nouveaux et adaptés à chaque site, avec la participation active des 
détentrices et détenteurs de droits, des parties prenantes et des communautés locales.  

4. Tous les ordres de gouvernement et les secteurs industriels devraient intégrer la valeur 
des services écosystémiques et du carbone bleu dans la planification de la conservation 
et les plans de gestion des activités exercées sur les terres, les eaux douces et les 
océans du Canada. Cela pourrait nécessiter l’élargissement des limites de certaines 
aires protégées proposées afin d’inclure des zones riches en carbone, la prise en 
compte des impacts des activités sur les stocks de carbone des fonds marins et la 
priorisation de la protection des écosystèmes côtiers à forte densité de carbone. 

5. Les gouvernements et les communautés devraient intensifier les efforts déjà en cours 
visant à protéger les paysages riches en carbone et reconnaître la richesse en carbone 
comme un critère clé dans l’identification des futures aires protégées et conservées  
terrestres. Cela peut impliquer de prioriser la protection de milieux à forte densité de 
carbone, tels que les milieux humides, qui offrent également d’importants services 
écosystémiques, et de tenir compte de la valeur socioéconomique du carbone stocké 
dans les sols et la végétation. La protection de ces environnements permet d’obtenir des 
co-bénéfices écologiques et économiques en évitant des perturbations qui 
entraîneraient des émissions de GES et leurs coûts sociaux associés.  

6. Le capital social inhérent aux aires protégées et conservées du Canada devrait recevoir 
une attention équivalente au capital écologique dans l’élaboration des politiques de 
conservation et des programmes de gestion. Les considérations liées à la santé et au 
bien-être devraient être intégrées à tous les ordres de gouvernement (municipal, 
provincial, fédéral et autochtone) et transversalement dans les ministères et 
organismes concernés, y compris ceux qui ne sont pas traditionnellement associés à 
l’établissement et à la gestion des aires protégées.    

7. L’expansion et la diversification du réseau d’aires protégées et conservées, ainsi que 
l’amélioration de l’accès à ces espaces, sont essentielles pour faire progresser l’équité 
sociale et sanitaire pour l’ensemble de la population canadienne. La priorisation d’un 
accès équitable pour les populations sous-desservies — notamment les ménages à 
faible revenu, les groupes minoritaires et les personnes vivant dans les régions rurales 
ou éloignées — garantit que les bienfaits physiques, mentaux et culturels de la nature 
soient partagés équitablement à l’échelle de la société.  

 

Le Canada dispose d’une occasion exceptionnelle de revitaliser son économie grâce à la 
création et à l’expansion d’aires protégées et conservées dans la trajectoire menant à l’
objectif de 30 % d’ici 2030 — une démarche qui contribuerait également à atténuer les 
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impacts étendus des changements climatiques. Faire de la conservation une priorité 
constitue un investissement pour l’ensemble des Canadiennes et des Canadiens.   
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Annexe A – Méthodologie 
Modélisation économique  
La présente section décrit les méthodes utilisées pour calculer les retombées économiques 
des aires protégées et conservées, à l’échelle nationale et par province ou territoire. Cette 
analyse repose sur la compilation de l’ensemble des dépenses associées aux aires 
protégées et conservées, puis sur la modélisation de leurs effets au moyen d’un modèle 
d’entrées-sorties.  

Dépenses dans les aires protégées et conservées 
Les dépenses ont été classées en trois grandes catégories : dépenses gouvernementales, 
dépenses des organismes sans but lucratif et dépenses des visiteurs.  

Pour les dépenses gouvernementales et celles des organismes sans but lucratif, une 
recherche en ligne a permis de compiler les données relatives aux dépenses associées aux 
aires protégées et conservées pour l’exercice financier 2023-2024. Des données détaillées 
sur les dépenses de fonctionnement ont également été fournies par Parcs Canada et 
Canards Illimités Canada. Lorsque les dépenses provenaient de subventions pluriannuelles, 
le financement a été réparti de manière uniforme sur la durée de la subvention (c’est-à-dire 
le montant total divisé par le nombre d’années).  

Dans certains cas, des dépenses du gouvernement fédéral ont été identifiées uniquement 
à l’échelle nationale, sans ventilation provinciale ou territoriale pour certains programmes. 
Afin d’estimer leur répartition par province et territoire, nous avons utilisé les données des 
Comptes publics du Canada afin d’identifier, pour 2023-2024, les dépenses des ministères 
fédéraux liées aux paiements de transfert pour des programmes directement associés aux 
aires protégées et conservées, ventilées par province et territoire. Ces montants ont servi à 
calculer la part relative de chaque province et territoire, puis à répartir proportionnellement 
les dépenses fédérales nationales correspondantes (Services publics et 
approvisionnement Canada, 2023). Les transferts entre les différents ordres de 
gouvernement ainsi que vers certains organismes non gouvernementaux ont été suivis et 
pris en compte afin d’éviter tout double comptabilisation des dépenses. 

Les dépenses des organismes sans but lucratif excluent les montants liés à l’acquisition de 
terrains, aux paiements pour servitudes de conservation, à l’amortissement ainsi qu’aux 
dons à des donataires reconnus, puisque ces dépenses ne génèrent vraisemblablement 
pas d’activité économique directe dans les aires protégées et conservées.  

Les dépenses des visiteurs ont été estimées pour les parcs nationaux ainsi que pour les 
parcs provinciaux et territoriaux. Les estimations des dépenses par industrie dans les parcs 
nationaux ont été fournies par Parcs Canada, qui a utilisé des outils d’intelligence d’
affaires et des données de fréquentation pour estimer les dépenses liées à l’utilisation de 
véhicules ou d’embarcations, à l’alimentation et aux boissons dans les restaurants, à l’
hébergement, ainsi qu’à d’autres achats (vêtements de plein air, quincaillerie, tentes, 
etc.). Ces estimations incluent les dépenses effectuées à l’intérieur des parcs nationaux 
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et des aires marines nationales de conservation, ainsi que dans les collectivités 
avoisinantes.   

Les données sur les dépenses des visiteurs dans les parcs provinciaux et territoriaux 
n’étaient pas facilement accessibles et ont donc été estimées en multipliant le nombre de 
visiteurs par une dépense moyenne modélisée par visite pour les déplacements de 
résidentes et résidents canadiens. Les données de fréquentation des parcs provinciaux et 
territoriaux proviennent de statistiques publiées par les organismes responsables des parcs. 
La dépense moyenne par visite a été calculée à partir de la moyenne des dépenses par visite 
observées entre le deuxième trimestre de 2023 et le premier trimestre de 2024 pour les 
visites d’une journée effectuées par des Canadiennes et Canadiens voyageant au pays à 
des fins de vacances, de loisirs ou de récréation (Statistique Canada, 2025e). Cette dépense 
moyenne par visite est vraisemblablement sous-estimée, puisqu’elle ne tient pas compte 
des séjours avec nuitée ni des dépenses des visiteurs internationaux, qui sont généralement 
plus élevées que celles des excursions d’une journée effectuées par des résidentes et 
résidents canadiens. Les résultats peuvent également être influencés par la qualité variable 
des données, notamment dans le cas des territoires, pour lesquels un seul point de 
données valide était disponible (à interpréter avec prudence). La répartition sectorielle des 
dépenses estimées dans les parcs provinciaux et territoriaux (p. ex. transport, alimentation 
et boissons, hébergement, etc.) a suivi la même structure que celle utilisée pour les parcs 
nationaux.  

Modèle d’entrées-sorties 
Afin d’estimer les retombées économiques des aires protégées et conservées, la SNAP a 
mandaté Inference Economics pour élaborer un modèle d’entrées-sorties (E-S) 
personnalisé. En raison de la spécificité des secteurs utilisés pour représenter les aires 
protégées et conservées, ainsi que des différentes interactions économiques associées 
(par exemple, les activités économiques dans les parcs diffèrent de celles observées dans 
les aires protégées qui ne sont pas des parcs), un modèle sur mesure a été jugé nécessaire. 
Ce modèle combine : un modèle d’entrées-sorties développé par Statistique Canada pour 
Parcs Canada (utilisé dans la présente étude pour toutes les dépenses liées aux parcs 
nationaux et provinciaux/territoriaux) ; un modèle d’entrées-sorties indépendant pour 
l’ensemble des autres dépenses. Dans les deux cas, les modèles reposent sur les tableaux 
des ressources et des emplois (TRE) de 2019 produits par Statistique Canada, soit les 
données les plus récentes disponibles au moment de la rédaction qui ne sont pas 
influencées par la pandémie de COVID-19 (environ 2020 à 2022).  

Le modèle d’entrées-sorties de Parcs Canada a été utilisé pour estimer les retombées 
économiques des dépenses effectuées dans les parcs nationaux et les parcs provinciaux et 
territoriaux. Ce modèle intègre des multiplicateurs personnalisés produits par Statistique 
Canada pour Parcs Canada, fondés sur des données administratives non accessibles au 
public, ce qui permet une modélisation plus précise des retombées économiques. Bien que 
des analyses antérieures de Parcs Canada aient déjà estimé les retombées économiques 
des parcs nationaux, la présente étude utilise également ce modèle pour estimer les 
impacts des parcs provinciaux et territoriaux. Par conséquent, les résultats peuvent différer 
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de ceux publiés antérieurement par Parcs Canada, en raison des ajustements apportés par 
la SNAP aux fins de cette étude.   

Le modèle d’entrées-sorties indépendant a été utilisé pour estimer les retombées des 
dépenses gouvernementales et des organismes sans but lucratif. Ces dépenses ont été 
attribuées au secteur « arts d’interprétation, sports-spectacles et industries connexes, et 
institutions patrimoniales », puisqu’il s’agit de la classification jugée la plus représentative 
des aires protégées et conservées pour laquelle des données de TRE sont accessibles 
publiquement. Autrement dit, on suppose que les dépenses dans les aires protégées et 
conservées interagissent avec les autres secteurs de l’économie de manière similaire aux 
dépenses du secteur des arts d’interprétation et des institutions patrimoniales. 

Les modèles d’entrées-sorties utilisés dans cette étude ont permis d’estimer les retombées 
sur l’emploi à partir des données de productivité du travail pour 2023 publiées par 
Statistique Canada (2025d). À partir des données sur le nombre d’emplois, les heures 
travaillées et la productivité du travail, nous avons calculé le nombre d’emplois par dollar 
de production pour chaque industrie et chaque province ou territoire. Cette valeur a ensuite 
été multipliée par les estimations de production issues du modèle d’entrées-sorties, puis 
agrégée à l’échelle provinciale et territoriale afin de déterminer les retombées sur l’emploi 
associées aux aires protégées et conservées.  

Cartographie du carbone 
Afin d’estimer les stocks de carbone des aires protégées et conservées au Canada, la SNAP 
a combiné plusieurs ensembles de données nationales publiques sur le carbone et a 
calculé des statistiques pour les zones désignées comme aires protégées (PA) ou autres 
mesures de conservation efficaces par zone (AMCE/OECM) dans la Base de données 
canadienne sur les aires protégées et conservées (CPCAD). Les données relatives au 
carbone terrestre proviennent de travaux portant sur la concentration de carbone dans les 
sols et dans la végétation des zones forestières (Sothe et al., 2022). Les données sur le 
carbone marin sont tirées de publications concernant la concentration de carbone 
organique dans les sédiments du fond marin (Epstein et al., 2024b). L’étendue géographique 
des aires protégées et conservées est issue de données fédérales officielles (ECCC, 2024a). 

Prétraitement des rasters de carbone 
Pour calculer les stocks de carbone (exprimés en kilogrammes), les valeurs de 
concentration de carbone de chaque cellule des jeux de données raster ont été multipliées 
par la surface ou le volume de la cellule, selon le cas, à l’aide d’un calculateur raster. Pour 
chacun des ensembles de données sur le carbone, la surface exacte de chaque cellule a 
été calculée à partir de calculs de distance latitude/longitude. Les formules suivantes ont 
été utilisées pour chacun des jeux de données : 

Carbone des sols = valeur (kg C/m²) × surface de la cellule 

Carbone forestier = valeur (kg C/m²) × surface de la cellule  

Carbone des sédiments du fond marin = valeur (kg C/m³) × surface de la cellule × 0,3 
m   
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Pour le raster du carbone des sédiments du fond marin, une couche représentant la 
répartition estimée du substrat rocheux a été utilisée afin d’identifier les zones où aucun 
carbone de sédiments marins n’est attendu, ce qui a permis d’améliorer la précision des 
estimations du carbone mari.    

Prétraitement des aires protégées 
À partir de la CPCAD, seuls les polygones dont la définition PA/AMCE n’était pas égale à 5 
(c’est-à-dire une valeur autre que « non applicable ») ont été conservés. 

Aux fins de l’estimation du carbone des sols et de la végétation forestière, tous les biomes 
(terrestres et marins) ont été autorisés à inclure des réservoirs de carbone végétalisé dans 
les zones côtières. Le raster du carbone forestier comprend les réservoirs de carbone 
associés à la végétation non arborée ainsi qu’à la matière végétale morte, et les biomes 
marins incluent les zones côtières.    

Pour estimer la quantité de carbone des sédiments du fond marin contenue dans les aires 
marines protégées et conservées, le raster du carbone a été agrégé selon les biorégions 
définies par Pêches et Océans Canada (DFO, 2018). Afin d’harmoniser les polygones des 
aires protégées et conservées de la CPCAD avec les biorégions, une opération d’union 
spatiale a été réalisée entre les deux couches, puis les aires protégées ont été extraites de 
l’ensemble résultant à l’aide d’une sélection par attributs.  

Une limite de cette approche réside dans le fait que les données spatiales publiques des 
biorégions sont généralisées et présentent des limites moins précises que celles des 
polygones de la CPCAD. Par conséquent, certaines zones côtières et de l’avant-côte 
peuvent être omises.   

Calcul des stocks totaux de carbone par zone 
L’outil Zonal Statistics as Table a été utilisé en définissant les polygones des aires 
protégées et conservées comme zones, et le raster correspondant des stocks de carbone 
comme raster de valeurs. Les quantités de carbone ont été calculées pour chaque province, 
territoire et biorégion, par type de réservoir de carbone (sols, végétation et sédiments du 
fond marin), puis additionnées afin d’obtenir le stock total de carbone.   
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futures. 

SNAPCANADA.ORG 

     
     

 

 

https://www.facebook.com/cpaws
https://www.instagram.com/cpaws_national/
https://www.linkedin.com/company/cpaws-ov/?viewAsMember=true
https://x.com/cpaws
https://bsky.app/profile/cpaws-snap.bsky.social

	Résumé exécutif
	1. Introduction
	2. Cadre d’évaluation
	3. Retombées économiques du secteur de la conservation
	3.1.  Dépenses liées aux aires protégées et de conservation
	3.2.  Retombées économiques des aires protégées et de conservation
	Produit intérieur brut
	Nombre d’emplois
	Revenus de travail
	Retombées sur l’emploi rural des aires protégées et de conservation

	Recettes fiscales brutes


	4. Avantages environnementaux ciblés : stocks de carbone et services écosystémiques
	4.1.  Cibles de reduction des émissions du Canada
	4.2.  Le carbone dans les paysages terrestres et marins du Canada
	Stocks de carbone dans les aires protégées et de conservation du Canada
	Stockage regional du carbonne marin
	Stockage regional du carbone Terrestre et densité de carbone

	4.3.  La valeur du carbone dans les aires protégées et de conservation
	4.4.  Valeur des services écosystémiques dans les parcs nationaux et les aires marines nationales de conservation

	5. Avantages pour la santé et le bien-être
	5.1.  Motivations des visiteurs et bienfaits perçus pour le bien-être
	5.2.  Influence du genre et du statut parental sur l’expérience des visiteurs
	5.3.  Attachement au lieu et contribution à l’identité personnelle
	5.4.  La qualité perçue des écosystèmes influence les bienfaits pour le bien-être
	5.5.  Équité sociale et accès
	5.6.  Possibilités et constats clés en matière de santé et de bien-être

	6. Études de cas
	6.1.  Forêt pluviale du Grand Ouest : protection menée par les Autochtones et innovation en financement de la conservation
	En bref
	Du conflit à la transformation
	La conservation comme catalyseur économique
	Renouveau culturel et bien-être communautaire
	La richesse cachée de la nature : carbone et biodiversité
	Leçons tirées : investor dans la conservation dirigée par les peoples autochtones génère une prospérité étendue

	6.2.  Parc marin du Saguenay–Saint-Laurent : l’importance de la collaboration pour la durabilité écologique et la réussite économique
	En bref
	Lier la conservation aux retombées économiques
	Services écosystémiques et retombées sociales : au-delà des revenus de l’écotourisme
	Leçons tirées : une collaboration efficace favorise la pérennité et l’expansion future de l’aire protégée

	6.3.  Parc national du Gros-Morne : retombées socioéconomiques à long terme de la conservation
	En bref
	L’essor du tourisme comme pilier économique du Gros-Morne
	L’économie verte et la qualité de vie à Gros-Morne
	Leçons tirées : la conservation génère des retombées socioéconomiques durables pour les collectivités locales


	Conclusion et recommandations
	Réferences
	Annexe A – Méthodologie
	Modélisation économique
	Dépenses dans les aires protégées et conservées
	Modèle d’entrées-sorties

	Cartographie du carbone
	Prétraitement des rasters de carbone
	Prétraitement des aires protégées
	Calcul des stocks totaux de carbone par zone



